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VINGTLEME ENTRETIEN

SUR L ’ßTAT DE L ’ARCHITECTURE EN EUROPE , — SUR LA SITUATION FAITE
AUX ARCHITECTES EN FRANCE . — SUR LES CONCOURS . — SUR LE MODE
DES ADJUDICATIONS . — SUR LA COMPTABILITE ET LA DIRECTION DES
CHANTIERS.

En ce qui touche aux arts particulierement , nous ne sommes ni infe-

rieurs ni superieurs ä ce que nous etions avant la derniere guerre ; et les

victoires de l ’AHemagne, non plus que ses pratiques de brüleries , ne lui

ont fait faire un pas dans la voie de la civilisation en general et des arts

en particulier . Avec notre argent , eile bätira quelques monuments publics
de plus ä Berlin . Seront- ils plus beaux que ceux qu

’elle elevait ? C ’est

une question.
On nem ’accuserapas d ’une indulgence d ’optimiste pour nos institutions

d ’art , non plus que pour le mode d ’enseignement officiel qu
’elles main-

tiennent et qu
’ avecunecertaine etroitesse de vues elles ont fait retrograder

de quelques pas pour se venger du decret du 13 novembre 1863 , ä la

faveur de la preoecupation generale et de la complaisance d ’un directeur

des Beaux-Arts membre de l ’Institut . Ce sont lä , au fond , choses de peu
d ’importance , au sein d ’une opinion generale peu favorable ä ces petites

menees de coteries et qui demande que la lumiere se fasse sur tout et

partout . Cependant si Ton veut analyser froidement les institutions d ’art

chez nous , si l ’on se rend surtout compte du mouvement de l ’opinion
chez les artistes comme dans le public , du milieu duquel sortent nos pro-
ductions d ’art , et que l ’on compare cette Situation avec celle qui est faite aux

artistes dans les autres contrees de l ’Europe , la balance penehera encore

de notre cöte.
Ainsi , par exemple, on s ’est fort preoccupe des efforts faits del ’autre
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cote du detroit , pour developper ehez les Anglais l ’etude et le goüt des
arls ; depuis quelques annees , ni l ’argent , ni les encouragemenls de toutes
sortes n ’ontfait defaut. Quel estle resultat ? Une amelioration notabledans
la inain -d ’oeuvre , dans l ’execution materielle .

'
Quant au sens critique,

quant au choix , au goüt en un mot, rien de bien serieux . C ’est quel ’on
n ’improvise pas un art . Une doctrine d ’art est la consequence d ’une
longue tradition Iransmise de siecle en siecle . Pour faire des artistesil faut
que eeux-ci soient places dans un milieu contagieux , pour ainsi dire , et la
preuve en est dans ces artistes et artisans tres-habiles , qui sortant de
France pendant quelques annees , y revenaient ; ce qu

’ ils produisaient
apres cet exil avait perdu toiit charme , toule saveur, . et quelques efforts
qu ’ils pussent faire , ils ne parvenaient plus ä retrouver cette allure
nette et delicate qu

’ils possedaient , sans en avoir la conscience , lorsqu ’ils
vivaient dans un milieu favorable.

L ’art a , en France , la vie robuste , il pousse en pleine terre ; etil faut
qu

’il en soit ainsi pour avoir pu survivre aux cultures qu ’on pretend lui
imposer depuis deux cents ans . Si les serres chaudes produisent ainsi un
grand nombre de lleurs uniformes et decolorees , de temps ä autre la
nature reprend le dessus ; l ’une de ces plantes , plus vivace , brise le
vitrage qui l

’etouffe , epanouit en plein soleil ses corolles toutes brillantes
de leur parure native et , malgre le jardinier, confie aux vents les graines
qui vont lever plus loin . Planles sauvages elles redeviennent , ä la grande
joie de tous ceux qui preferent les senteurs vivifiantes des champs aux
parfums ecoeurants de la serre.

Le sol en France a toujours ete propice au developpementdes arts ; ce que
nous demandons , c’ est qu

’ on ne pretende pas leur imposer une culture
factice et que Fon se eontente de leur facililer les moyens de croitre et de
fleurir . C ’est cependant ce que nous n’avons pu obtenir encore ; car nous
sommespossedes del ’etrangemaniede toutadministrer, detoutreglemen¬
ter , et les revolutions politiques qui bouleversent tantdechoses chez nous.
mais surtout les esprils et le sentiment du droit et du juste , n ’ont pas
encore fait penetrer dans les habitudes l ’exercice de la liberte ; dans les
intelligences , le sentiment de l ’independanceet de la dignite individuelle.

L ’Etat se croil appeleä regenter les arts ; il comprendleur importance
et admet des lors qu’il est de son devoir de veiller a leur developpement.
Rien de mieux , si cette sollieitude se bornait ä assurer la liberte aux
diverses manifestations d ’art . Ce n ’est pas ainsi que les choses sepassent:
l

’Etat — je l ’ai dit bien des fois et je le repete — n ’est que le bras secu-
lier d ’un mandarinat, et si parmi tous les hommes que les differents gou-
vernements out places a la tete de l ’administration des arts , il s ’en est
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trouvepar hasard qui aienteu assez de droitüre daris l ’esprit et d ’indepen-
dance pour essayer d ’entrer dans les voies liberales , ceux- ci ont bientöt
ete obliges d ’abandonner ce röleingrat ; les arfistes efant , pour la plupart,
les premiers ä refuser la liberte qu

’on leur offrait . Malgre tout , l ’archi-
teclure frangaise occupe encore en Europe la premiere place , tant cet art
a de forces vitales ehez nous. Puis il faut dire que les autres pays n ’ont
pas , mieux que lenölre , compris les avantages atfacbes ä la liberte . Si eu
Angleterre , par exemple, les architectes ne sont pas , comme ceux de
notre pays , sous la main d ’une administration qui n ’est et ne sera tou-
jours , par le cours nalurel des choses , que l ’instrument d’ une congrega-
tion d ’artistes , ils sont sous la main pesante des speculateurs . Mais cepen-
dant , il y a de l ’autre cöte du detroit une teile puissance d ’initiative, un
bon sens pratique tellement developpe , que les jeunes architectes par-
viennent a s ’instruire en depit d ’institutions surannees . En Angleterre , le
Systeme des anciennes maltrises existe encore , bien que ces riches corpo-
rations ne soient plus guere que des assoeiations charitables.

Si un jeune Anglais veut se faire architecte , son pere le met en appren-
tissage cbez un maitre plus ou moins digne de porter ce titre , et moyen-
nant une somme de Cent guinees par an (

‘2625 francs) , ce maitre s ’en-
gage. . . probablement ä lui apprendre ce qu

’ il sait . L ’eleve , des son enlree,
est tenu par contrat de se rendre au bureau lous les jours de neuf heures
et demie ä cinq heures , et le samedi de neuf heures et demie a deux
heures et demie, de donner a son maitre tout son teinps, de ne point
divulguer les secrets du metier , ni de rien faire qui puisse nuire aux
interets du patron , de se conduire honnetement et respectueusement dans
ses rapports journaliers avec ce patron et de ne pas contracter mariage
sans son consentement.

Pendant deux ans cet eleve passe son lemps a faire des calques, puis a
mettre au net des dessins d’architecture , des details d ’execution qui sou-
vent sontcommeuces par lui ettermines par un cainarade . S ’il veut visiter
les chantiers , il ne peut le faire qu

’a ses heures fterdues — et l ’on voit

qu
’il n ’en a guere — ou en l ’absenee du patron.
Cependant cet eleve , attache des son entree au bureau a la pratique,

aequiert assez prompternent l ’habitude de la construction ; il est mis au fait
des difficultes d ’execution , du travail administratif et , s ’il est intelligent,
travailleur — les Anglais lesont generalement — ce stage lui est profitable
au point de vue du metier . Il a appris , pendant ce temps , les methodes du
maitre , ses fagons de proceder vis- ä- vis les entrepreneurs et ouvriers.
11 a pris sa part de responsabilite , car si , dans les details qui lui sont
eonfies, si dans les combinaisons d ’une construction , il a laisse quelque
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chose au hasard , s ’il n ’a pas tout prevu , s’il n ’a pas fourni les explica-
tions süffisantes ; si , par suite , des malfacons ou erreurs se produisent,
c ’est ä lui , eleve, que le maitre s ’en prend et , en ce cas , il risque de voir
sa Situation compromise . Gela , certes , constitue un enseignement peu
eleve , mais qui produit des sujets utiles et prenant tres au serieux leur
metier.

A cette heure les jeunes architectes anglais , sentant l ’insuffisance de
cette vieille methode , tradition des corporations du moyen äge , n ’ont pas
ete demander ä leur gouvernement de prendre en main leurs interets;
ils ont simplement forme une association qui compte pres de six Cents
membres , payant chacun une cotisation annuelle de dix schellings . Les
seances et classes se tiennent pendant l ’hiver . On se reunit le soir , tous
es quinze jours , pourdiscuter des questions posees par les membres . Ces

diseussions sont relatives , en general , ä l ’etablissement de programmes
tres- minutieusement detailles.

Les classes comprennent : 1 ° la composition elementaire , c’est- ä-dire
l ’execution- esquisse d ’un programme donne ; le president fait des obser-
vations sur les dessins , qui lui sont rapportes ä la classe suivante avec de-
tails de construction , d ’ornementation , etc . 2“ La composition developpee,
e ’est-ä-dire comprenant des projets d ’une etendue plus vaste ou d ’une
execution plus difficile . 3° La construction proprement dite , avecmemoires
explicatifs, defails , developpements au tableau, devant l ’assistance.

Pendant l ’etö , l ’association, par groupes , visiteles chantiers , et fait des
cours de trigonometrie pratique et de lavis d ’

apres nature . On lit des ou-
vrages d ’architecture en assemblee et on les commente ou on entame,
sur leurs apercus , des diseussions . Des prix sont donnes dans chaque
classe et distribues publiquement au commencement de l ’annee . Une
bibliotheque est ouverte aux membres de l ’association.

Cela est evidemment plus intelligent et plus utile que ne le sont les
charges d ’ateliers en usage chez nous , les punchs et les serments exiges
des rapins.

En Allemagne, la position des architectes est plus ou moins indepen-
dante , suivant les traditions locales . II y a tout ä croire que la Prusse
unifiera aussi le regime sous lequel il leur sera permis de pratiquer leur
art . Mais l ’Allemagne a ses entrainements froidement passionnes , qui
sont peu favorables au developpement regulier des arts . Tantöt eile pen-
chera vers le moyen äge , tantöt vers l ’art antique grec , et cela n ’est pas
le resultat de deductions logiques , c ’est ce que nous appelons cn France
une mode ; et chez les Allemands les modes sonttenaces et intolerantes.
Un homme d ’esprit , le vieux roi Louis deBaviere , avait eu l

’ide'e , il y a
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quelque quarante ans , de faire bätir dans sa bonne ville de Munich
des edifices copies ou passablement imites des architectures grecque,
roniaine , byzantine , italienne du moyen äge et du nord . II presentait
ainsi ä ses sujets un specimen de toutes les productions architecto-
niques applicables et semblait leur dire : « Choisissez maintenant . » Cette
lentative fut peu comprise ä Munich ; car l ’esprit du Germain n ’est rien
moins qu ’eclectique et les monuments du roi Louis , bätis d ’ailleurs par
des procedes economiques peu en rapport souvent avec le style d’architec-
ture qu

’ils pretendent reproduire , n ’auront ete qu ’une Sorte d 'exposition
d ’objets d ’art , un peu plus durable que ne sont ces sörtes de solennites.

Bien que rAllemagne se soit prise d ’un goüt tres-vif depuis quelques
annees pour les productions d ’art de la Grece , quelle ait manifeste la
pretention de continuer la grande epoque grecque , qu ’elle se consi-
dere comme le dernier et le seul rameau pur d ’alliage de la souche
Aryenne , et par consequent appeleeä dominer sur toutela terreplus encore
par son intelligence et son genie que par la force de ses annees , eile n ’en
est pas moins penetree jusqu ’ä la moelle des traditions du moyen äge
et aura de la peine ä prendre en Europe la place qu

’occupait Athenes dans
l ’antiquite.

Elle a et aura des hellenisants , mais si son genie peut etre jusqu ’ä un
certain point compare ä celui des Macedoniens, et si les souverains de la
Prusse ont quelques rapports avec les rois de Macedoine, eile se trom-
perait si eile croyait jamais prendre la premiere place dans le domaine des
arts . L ’instinct de l ’independance intellectuelle manque ä l ’Allemand , et
il n ’y a pas de developpement. d’art sans cette qualite . L ’architecture
tudesque du moyen äge , si savante qu

’elle paraisse parfois, peche par la
secheresse et la monotonie , avec une grande pretention aux effets . D ’ail¬
leurs cette architecture n ’est , a son principe , qu ’une imitation de notre
vieil art frangais du commencement du xm e siede , faite par des gens qui
n ’en comprennent pas les principes dominants ; etla preuve , c ’est qu

’ils ne
les suivent pas et se jettent dans les formules scientifiques, suppleant ainsi
ä un sentiment d ’art qui leur manque.

L ’architede allemand est donc place dans des conditions fächeuses , ne
manquant ni de methode ni de Science , mais etant soumis aux fluetua-
tions de modes intolerantes , exclusives, sans avoir pour se guider une
doctrine etablie sur des principes et des deduetions logiques. La lumiere
critique et analytique lui fait defaut ou ; si cette lumiere , — comme cela
peut arriver et arrive pour plusieurs — l ’eclaire personnellement , il ne
peut la faire penetrer dans un milieu refractaire , se passionnant pour des
abstractions changeantes.
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On peut modifier, du jour au lendetmin , un Systeme philosophique ; il

n ’ea est pas ainsi d ’un art utile et intimement lie aus habitudes et aux
moeurs , comme est l ’art de rarchitecture.

Une architecture n ’est que la consequence d ’
unelongue suite de tradi-

tions qui ont uni les membres d’un peuple en une communaute d’intereis,de sentiments nationaux. Ce n ’est pas encore le eas pour l
’Allemagne ; et

en supposant que l ’unitication du corps germanique soit un faitaccompli,
ceque la philosophie deriiistoirenepermet guere d ’admetlre , il fant queles Allemands attendent au moins deux ou troissiecles pour posseder une
architecture qui soit bien reellement l ’expression originale de lenr civili-
sation . Cela nous laisse un peu de repit . Mais ä cette heure , il ne laut pas
compter que l ’AUemagne nous sera superieure par la puissanee , la sou-
verainete et l ’originalite de ses arts et notamment de son architecture.

Mais si , ä proprement parier , il n ’
y a pas aujourd ’hui une architecture

allemande , on trouve , dans les contrees qui composent l ’Allemagne , des
expressions locales qui ont une valeur incontestable . La Baviere presentede bons exemples d’architecture privee . Il en est de meme du Hanovre,du Wurtemberg . Ce qui ne vise pas au monumental , dans ces contrees,reflete exactetnent les moeurs locales et les besoins des habitants . Les
maisons, les petits etablissements , tels qu

’ecoles , marehes , gares de
chemins de fer , sont toujours des oeuvresconcues avec economie , executees
avec soin et un sentiment pratique allie ä une certaine gräce un peu äpre,
qui nemanque pas decharme . Il enest de meme des habitalions privees
que l ’on rencontre dans les campagnes . Rarement pretentieuses , ces
bätisses sont bien des demeures ou rien n ’a ete saerifie au luxe et au
besoin de paraitre , mais ou la vie intime des habitants laisse une em-
preinte vive et originale . Cela est habituellement tres -simplement , mais
bien construit . De toutes les contrees germaniques , Vienne est certaine-
ment le centre traditionnel d ’art le plus apparent . Vienne a son Aca-
demie , son Ecole ofticielle -, mais ce n ’est point lä ce qui . fait la valeur de
sesartisles . C ’est une instruction developpeeacquisepar uneetude appro-fondie des oeuvres etrangeres , italiennes , franpaises et du nord-ouest de
l ’Allemagne . Si cette instruction , relativement developpee chez les archi-
tectes de Vienne, n ’a pas provoque encore l ’eclosion du style propreau xixe siecle et a l ’AUemagne du sud , du moins leur a- t-elle permisd ’elever des edifices remplissant parfaitement leur destination , sagementconcus , executes rapidement dans d ’excellenles conditions , et d ’un aspecttres-satisfaisant . L’Opera de Vienne , enlre autres edifices , a pu etrecon-slruil en moins de huit ans et n ’a coüte que 8 000 000 franes . Cette vaste
salle est aujourd ’lmi la meilleure et la pluseomplete de l ’

Europe.
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Mais au point de vue de l

’unitc et de Foriginaüte du style , la Russie
aura fait sa place probablement avant l

’Allemagne . La Russie se trouve
depuis longtemps dejä dans les conditions favorables d ’unite ; et , ä cette
heure , eile fait des eftorts dont en France (par suite de notre insouciance
habituelle pour tout ce qui se passe a l ’etranger ) nous ne nous doutons
guere , mais qui n ’en sont pas mois tres-energiques . La Russie , avant la
mode d ’imitation des artsde l ’Oecident qui s ’

empara de ses maitres depuis
Pierre I er

, possedait un artä eile -
, art grossier , informe , mais ayant son

caractere local et son originalite . ou si l ’on veut , son aulonomie. C ’est un
melange d ’elements orientaux , byzanlins, . tatares , indous meine , qui
n ’etait pas arrive ä son plein developpement quand la noblesse russe se
prit de passion pour le faux romain du xviF siede . Aujourd’hui , il s ’agit
de retrouver ees elements et , la critique moderne aidant, deles soumettre
de nouveau aux eombinaisons naturelles qui doiveot en amener l

’eclosion
complete . C ’est lä une grande pensee , et les esprits distingues en Russie
en comprennent l ’importance ; aussi se mettent - ils a l ’ceuvre . Dejä des
ecoles se forment , un Systeme d ’enseignement s’organise ; tout cela sans
trop de bruit , mais avec cetle tenacite lente qui caracterisele Russe et qui
finit par triompher des obstacles . La Russie cherche dans son propre
fonds les elements favorables äla Constitution d’ un art autonome, et il y a
lä une penseefeconde ; cequi nel ’empeche pas d ’etudier soigneusement
ce qui se fait ä l ’etranger.

L ’Ilalie , tout impregnee de traditions locales d ’une puissance indiscu-
table , n ’est pas cependant sans faire des efforts pour s ’en affranchir,
en lantqu ’elles genentle developpementdes conditions nouvelles imposees
ä l ’arcbitecte . Elle restaure les vieux monuments avec un esprit de
critique tres-developpe , et c ’est lä un acheminement ä l ’application de ce
meme esprit de critique aux conceptions nouvelles.

Restaurer scrupuleusement des edifices eleves dans des conditions dif¬
ferentes de celles au milieudesquelles on est place, c ’est forcer l ’intelli-
gence ä passer par les phases diverses qui ont produit un ceilain deve¬
loppement de l ’art , c ’est le contraindre ä des deductions logiques applica¬
bles aussi bien au temps present qu

’au temps passe ; car il n’
y atoujours

qu
’une maniere de raisonner . Ce travail de restauration consciencieuse

auquel se livre l ’ Italie aujourd ’hui ne peut donc manquer de porter des
fruits ; d ’autant que les Italiens ont le bon esprit de ne pas separer en
deux classes leurs architectes : les restaurateurs de monuments et les con-
structeurs d ’edilices appropries aux besoins nouveaux. Us semblent
estimer qu

’un artiste capable de s ’approprier un art ancien et de seplacer,
par une sueeession de raisonnements , dans un milieu qui existait il y a
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trois ou quatre siecles, est autant apte qu ’un autre , sinon plus, ä com-
prendre les besoins du temps present et ä y conformer ses conceptions.
II faut reconnaitre aussi que les Italiens n ’ont jamais laisse perdre entiere-
ment certains procedes destructure appliques chez eux pendant la periode
du moyen äge , et qu ’ils ne repudient pas ces procedes comme on pretend
le faire cbez nous.

Un mouvement d ’art prononce se manifeste egalement dans les pays
septentrionaux de l ’Europe ; etla Belgique, la Hollande, les Danois et les
Suedois cherchent la voie, en etudiantles traditions locales et en s ’

appro-
prianl les ressources qu ’elles peuvent fournir , au temps present . On doit
donc admettre aujourd ’hui que , sauf quelques ecarts , il se manifeste en
Europe une tendance marquee ä trouver , pour chaque groupe de civili-
sation , un art autonome . Le principe des nationalites , destine ä faire , au
sein de la vieille Europe , des revolutions , ou plutot ä produire des evolu-
tions politiques dont nos enfants ne verront probablementpasleterme , se
manifeste jusque dans le domaine de l ’art . Les etudes ethnologiques , his—
toriques , ont pousse ä ce moyvement dont , au point de vue du developpe-
ment de la civilisation, on peut contester la valeur , mais dont on ne sau-
rait meconnaitre l ’importance . La France a ete une des premieres ä
entrainerles nationalites danscette voie de revendication . Elle a contribue
a reconstituer la Grece et la Belgique, eile a , platoniquement , soutenu
l ’independance de la Pologne, eile a aide par ses armes et sa politique
ritalie ä se faire.

Rxen n ’est plus perilleux que de soutenir un principe , si l ’on pretend
s ’arreter et ne pas en subir toutes les consequences . La France a- t-elle
eu tort ou raison de soutenir le principe des nationalites en Europe , au
point de vue de son propre interet ? Bien entendu , je ne discuterai point
la question , elrangere au sujet qui nousoccupe ; je constate simplement
un fait , et le fait existant, il n ’est plus en son pouvoir d’en attenuer 1’im¬
portance . II semble preferable pour eile de profiter des seuls avantages
que ce fait peut lui fournir encore , plutot que de se frapper la poitrine . Gr,
ces avantages resident precisement dans la facilite avec laquelle la France
peut renforcer son autonomie , etablie par le temps , la conformite de races,
de gouts, de moeurs , et par une Situation geographique des plus favorables.
En face de tant de revendications de nationalites brouillees parla politique
et une longue ignorance , la France doit et peut donner ä la sienne une
puissance süffisante pour n’avoir rien ä eraindre des nationalites voisines.
Pour obtenir ce resultat , il est necessaire qu ’elle apprecie tres -exacte-
ment la nature de son genie et les ressources qu ’elle en peut tirer . C ’est ce
qu’a fait l ’Allemagne depuis soixante- six ans , dans des conditions bien
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autrement difficiles que celles qui nous sont failes ; et c ’est ce qu

’elle a
fait avec un succes tres-apparent , sinon elabli sur des fondements
solides. Comment la Prusse est-elle arrivee a ce resultat ? En develop-
pant le Sentiment patriotique , soit ; en organisant chez eile , methodique-
ment et economiquement , les forces vives du pays ; soit encore ! Mais
surtout en etablissant au sein de l ’Allemagne une sorte d ’

enquele sur ce
qui se faisait ä l ’etranger , dans l ’ordre politique aussi bien que dans les
arts de la paix et de la guerre , et dans les Sciences . Paria comparaison , le
frotleinent incessant avec les societes voisines, eile s ’est assimile goutle a
goutte ce qui convenait ä son temperament , qu ’elle renforcait ainsi en
constatant les points faibles et defectueux de ces societes. Si un travail de
eelte nature a pu se faire dans un corps aussi disparate qu

’est le corps ger-
manique , que ne produirait - il pas dans un pays comme le nötre , dont tous
les elements sont si fortement unis par une longue Serie de siecles ? Et,
pour en revenir ä l ’art qui nous occupe, quelle esl cettepretentionetrange
qui nous pousse ä ne lui reconnaitre qu

’ un caractere cosmopolite, inde-
pendantdes milieux, des nationales et des climats? Que l ’on etudie foutes
les formes d’art produifes dans le passe et le present sous l ’influence de
certains milieux favorables ä leur developpement , je l ’admets et le sou-
haite , mais qu ’on prenneindifferemment et sans critique, dans ceseludes,
les elements propres ä conslituer un art national, voilä ce qui n ’est bon ä
aucun point de vue . Je veux bien que l ’art n ’ait pas de patrie , mais chaque
expression de l ’art doit avoir la sienne et n ’est digne d ’etre consideree
comme un art qu

’ä cette condition.
La frivolite dont en Europe on veut bien nous gratifier , non sans

motifs , est cependant plus ä la surface qu
’au fond du caractere national.

Notre fort est bien moins d ’etre frivoles, que de laisser ä la frivolite carte
blanche chez nous , et de paraitre prendre au serieux des faits et des dis-
cours , qu

’au fond , nous savons tres -bien n ’avoir aucune valeur . Cer-
taines vanites qui nous font sourire et que nous laissons s ’epanouir sans
protester , qui nous amusent parfois, sont prises , au delä de nos frontieres,
comme l ’expression de notre caractere . Nous endossons ainsi des travers
qui ne sont partages que par quelques individualites bruvantes , tout
occupees d ’elles -memes et qui se font un piedestal de notre indifference
ou de notre facilite . G ’estseulement en France quel ’on voitdans les arts,
dans les lettres , et meme dans ce qu

’on veut bien appeler la politique,
certaines notorietes s ’etablir sur le scandale ou sur l ’effronterie.

II n ’
y a pas de pays ou se vanter ä tout propos , juger ä tort et ä tra¬

vers , entretenir le public sans cesse de soi , de ses oeuvres , des merites
quel ’on seprete , reussisse aussi bienqu

’en France aupresdelanombreuse
52
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confrerie desbadauds . Mais enfin les 38 000000 d ’ämes qui composent
la nation franpaise ne font pas toutes partie de cette confrerie . II y a un
fonds de bonsens et de droiture — j

’allais dire d’honnetete — dans notre
pays , qui repugne ä ce röle de dupeurs et de dupe

's . Le gros du public
passe indifferent devant les treteaux des uns et l ’ebahissement des autres;
on se contente de lever les epaules . Ce n ’est pas assez : s ’abstenir et s ’ef-
facer devant le mal , l ’impertinence ou la sottise , c ’est s ’en faire lescorn-
plices et encourir les dommages qu ’entrainent avec eux le mal , la sottise
et l ’

impertinence . Nous n ’
eprouvons que trop les effets de cette solidarite

aujourd ’hui . Indifferents ou dupes , il nous faut payer les folies que nous
avons laisse passer sans protester , ou que nous avons approuvees par
ignorance ou badauderie . S ’il en doit toujours etre ainsi , c ’est ä deses-
perer de l ’avenir du pays , et le petit nombre de ceux qui protesteraient
n ’auraient , comme derniere ressource , qu

’ ä s ’exiler pour ne pas etre plus
longtemps les complices ou les temoins de cette decadence morale.

Apres nos desastres , nous n ’avons guere conserve la superiorite en
Europe que sur un seul point : les productions d 'art . C ’est peu , assure-
ment , et il doit repugner ä une grande nation de n ’etre plus que les
amuseurs du monde civilise. Mais ce peu meme nous sera bientöt ravi si
nous n ’apportons pas la plus grande attention et l ’

esprit le plus liberal
dans l ’enseignement de cette branche des travaux de l ’intelligence . Tout
se tient dans la vie d ’une nation , et la splendeur intellectuelle va de pair
avec les superiorites de tout ordre . C ’est avec le developpement poli-
tique , le sentiment profondement patriotique , i ’energie morale , la Phi¬
losophie , le commerce , l ’industrie , que les arts ont acquis une haute
valeur dans l ’ancienne Grece comme ä Rome, pendant le moyen äge et la
Renaissance en Occident ; etil ne faudrait pas esperer voir les arts con¬
ti nuer ä jefer chez nous un certain eclat , du jour oü la France serait
reduite au dernier plan des nations civilisees. Bien qidil soit temeraire de
prejuger l ’avenir du pays d ’

apres ce qui s ’est passe depuis la Fm de la
guerre d’invasion et la guerre civile, et qu

’il faille laisser au pays le
temps necessaire pour se remettre apres de pareilles crises , cependant ce
serait une faute de ne pas signaler les tendances funestes au retablisse-
ment d’une Situation normale favorable au progres.

Nous sommes en republique . mais le nom ne fait rien ä l ’affaire :
nous pröfererions la chose sans le titre au tilre sans la chose . Une repu¬
blique oligarchique ou democratique peut etre tres -favorable au deve¬
loppement des travaux intellecluels et de l ’art , par consequent . Si c ’est
une republique democratique •— et la nötre ne peut avoir une aulre
forme — il faut admettre , pour qu ’elle prospere , les conditions inhe-
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rentes ä cette forme de gouvernement ; savoir : respect absolu aux lois du
pavs ; force gouvernementale solidement appuyee snr ces lois ; absence
de Privileges ; conlröle assidu de tous sur tout , et responsabilite dans
l ’etendue des attributions devolues ä chacun ; travail , surveillance , et,
pour que le travail soit serieux , persislant et utile par eonsequent au bien
de la republique , inviolabilite des fruits du travail . Je ne pense pas qu

’il
se trouve dix hommes intelligents qui ne souscrivent des deux mains ä ce
Programme ; mais il faut que son execution ne puisse etre mise en doute,
car le doute fait avorter les fruits qu

’un pareil etat social peut donner . Le
doute suspend les bonnes volontes particulieres , et ce n ’est que par le
concours de ces bonnes volontes , sans arriere-pensees , que cet etat
social s ’etablirait . Queis sont ceux qui doivent les premiers inspirer la
conliance ? les chefs du pouvoir . C ’est donc ä l ’accomplissement de ce
Programme que leurs actes doivent concourir , les plus importants
comme les plus insignifiants en apparence . Mais si ces chefs du pouvoir,
ou leurs delegues , agissent en certaines circonsiances de teile solle que
leurs intentions puissent etre supposees hostiles ou ineme indifferentes ä
l ’accomplissement de ce programme , le doute surgit dans l ’esprit des
gens les mieux disposes , et par suite le decouragement paralyse les
volontes les plus fermes , les efforts les plus utiles au retablissement de la
prosperite publique.

Sous l ’Empire dernier , on paraissait attacher une importance assez
considerable aux progres de Part ; on admettait, dans les discours offi-
ciels , que ces progres etaient une des sources de la ricbesse publique;
on encourageait beaueoup les artistes , c ’est-ä- dire qu

’on depensait des
sommes assez fortes ä soutenir les mediocrites , impuissantes ä vivre
sans ce secours , et que ce qu

’on appelle la Direction des beaux -arts etnit
unbureau de secours . On construisait beaueoup d ’edifices , et , pour con-
tenter le plus de monde possible , on avail le soin de les couvrir de sculp-
tures et de les decorer inlerieurement avec un luxe inoui jusqu ’alors.
L’ Empire aurait bien voulu avoir un art quimarquät sa date , et qu

’on püt
dire un jour : le style du second Empire , comme on dit le style de Fran¬
cois I er

, le style de Louis XIV . A-t - il obtenu ce resultat? Je ne le crois pas.
Pouvait-il l ’obtenir ? Peut -elre . Mais ce n ’ etait ni par la quantite , ni par
le luxe des bätiments , ni surtout en depensant autunt d ’argent a encou-
rager la mendicile . La grosseur des sommes en ceci ne fait rien a
l ’affaire . La question est de depenser son argent , si peu qu

’on en de-

pense , a ne remunerer que ce qui est bon . La difliculte , c ’est de
reconnaitre ce bon . Si ceux qui sont au pouvoir pretendent etre juges en
ces matieres delicates et qui ne leur sont pas familieres , ils ont chance
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(lese tromper , et l ’erreur les deconsidere autant quelle est fatale äl ’epa-nouissement libre et reguliere del ’art ; s ’ils deleguent l ’autorite dont ils
disposent ä un corps , il y a ä craindre que ce corps ne soit qu

’une coterie
beaucoup plus preoccupee de faire prevaloir ses idees etsurtout ses inte—
rets , que de sauvegarder les interets de tons et la libre espression des
penchants du public . C/est entre ces deux partis que le dernier Empire
a louvoye, essayant tantot de developper un art emane de la cour , ainsi
que cela s ’etait fait sous Louis X1Y , tantot de recourir aux lumieres d ’un
corps qui pretend ötre l ’

expression la plus elevee des travaux intellectuels
en France et le gardien de certaines doctrines declarees par lui inatta-
quables . De fait , l ’

Empire ne contentait personne ; il provoquait la mau-
vaisehumeur de l ’Institut en ne lui laissant pas tout pouvoir , et ne vivait
plus dans un temps ou la Cour püt avoir une influence quelconque sur
les travaux intellectuels . Il redigeait le decret du 13 novembre 1863,relatif a la reorganisation de l ’Ecole des beaux -arts , decret timide, et
devant l ’attitude hostile de l ’Institut , il n ’osait le faire executer dans sa
leneur ; de teile sorte qu

’il desorganisait la vieille machine sans se sentir
l ’autorite süffisante pour en etablir une autre . Devant les personnesdesinteressees dans ces questions , il paraissait vouloir se saisir seul et
sans contröle d ’un pouvoir dont il declarait l ’Institut avoir mal use . Ces
personnes desinteressees ne voyaient pas que l ’Etat fut plus capable quene pouvait l ’etre une congregation composee d ’hommes competents , de
diriger l ’

enseignement des arts.
L ’

Empire qui , ä cette epoque encore , pouvait beaucoup, n ’avait qu ’un
moyen de rompre avec des erremenls funestes : c’etait d ’affranchir les
arts de sa protection , aussi bien que de la predominance que s ’arroge
l ’Institut . En un mot , il n ’avait qu ’ a proclamer la liberte absolue dans
l ’

enseignement des arts , en se reservant la faculte de choisir et de pro-
teger les developpemenls nouveaux que eette liberte ne pouvait manquerde faire naitre.

L ’
Empire etant tombe , ceux qui avaient combattu les idees liberales

mises timidement en avant par lui en 1863 , et qui pendant sept ans
etnient parvenus ä en neutraliser entierement l ’effet , les rendant ainsi
plus funestes que profitables par la plus complete desorganisation , ne
pouvaient manquer de se prevaloir de cette desorganisation poursuivie
par eux avec persistance , pour essayer une sorte de restauration.

Les circonstances etaient favorables . Qui donc , dans ces temps de
malheurs publics , se preoccupe de savoir s ’ il est profitable aux arts queflnstitut soit ou ne soit pas le maitre de l ’

enseignement et de l ’existence
des arlistes ? On a bien autre ehose a faire et a penser . Ainsi le gouver-
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nement qui s ’intitule republicain fait ou laisse faire une marche en
arriere , et se montre moins liberal que n ’avait ete l ’Empire.

Si des corps privilegies peuvent subsister sous une monarchie absolue
sans qu

’il en resulte de grands dommages pour la chose publique , parce
que ces corps trouvent alors un contre - poids dans la puissance monar-
chique et sont jusqu ’ä un certain point sous sa dependance , il n ’en va
pas ainsi sous la forme republicaine ; car ces corps ou congregations
composent une puissance irresponsable , insaisissable, sans contre- poids,
et contre les abus de laquelle il n ’

y a nul recours . C ’est un Etat dans
l

’Elat , une republique oligarchique au sein de la republique democra-
liqne . Et si , comme il arrive pour l ’Academie des beaux-arts , cette
congregation se recrute par elle - meme , il arrive bienlot qu

’elle abaisse
son niveau , c ’est- ä- dire qu

’elle ne cherche ä se recruter ’
que parmi les

mediocrites qui ne pourraient changer ni ses habitudes , ni proposer des
reformes utiles . Bientot aussi eile devient l ’instrumentde quelque esprit
avise , ambilieux, qui n ’a pas de peine ä la diriger dans le sens de son
ambition ou de ses visees . Gela etabli , il lui sufnt d ’un de ses delegues au
sein de 1

’administration de l ’Etatpour etre , soit secretement , soit ostensi-
blement , la maitresse absolue , malgre les chefs du pouvoir, malgre les
autorites reconnues , malgre l ’opinion publique, malgre les protestations
de quelques rares esprits independants qui resistent ä cette oppression
clandestine.

Yoilä ä cette heure , mars 1872 , la Situation qui est faite aux artistes
et aux arts en France , malgre ou plutöt avec la forme republicaine du
gouvernement . Pour ma pari , j

’en parle ä mon aise , ne demandant rien,
n ’espörant rien et ne desirant rien au delä du retablissement de la pros-
perite de mon pays , de sa dignite morale et de son influence dans le
monde civilise. Je n ’attendrai pas que mon voisin ait parle pour ouvrir la
bouche, ait mis sa pensee sur le papier pour y jeter la mienne . Je le dis
donc clairement et sans aucun sentiment d ’hoslilite contre les personnes,
puisque la plupart des membres de l ’Academie des beaux- arts sont des
amis pour lesquels je professe individuellement la plus complete estime:
les arlsen France marchent rapidement au declin sous la predominance
qu

’on laisse, par faiblesse ou indifference , prendre ä l ’Academie des
beaux- arts dans l ’enseignement et dans 1

’administration . Cette puissance
irresponsable etouffe l ’initiative, 1’individualisme; eile est l ’ennemie
naturelle de l ’independance du caractere , del ’examen . Elle protege , par
sa nature meme, le convenu , la medioerite complaisante. Elle met en
quarantaine , ä son gre , ceux qui ne la reconnaissent pas et pretendent
agir en dehors de son action , parce qu

’elle a ses affdies partout . Irres-
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porisable, insaisissable, ainsi que je le disais, eile ne discute pas , eile ne
repond jamais dircctement , mais poursuit sa marche par foutes les
voies, car ce qu ’un individn aurait honte de faire, un corps irresponsable
le tente sans pudeur ; chacun de ses membres , retire chez lui , ayant tou-
jours le droit de se considerer comme etranger a une decision prise en
commun , qu

’il reprouve au fond de sa conscience , mais ä laquelle sa
personne et son nom ont cependant apporte leur appui.

Cela aujourd ’hui devient plus funeste que jamais , et il est temps que
les hommes qui ont ä cceur l ’avenir du pays , sa prosperite , s ’en preoc-
cupent serieusement,

Je comprends que les hommes d ’Etat ne discutent pas sur des ques-
tions d’art ; ce n ’est pas leur affaire, et ce serait aussi ridicule qu ’inop-
portun . Mais j

’admets qu
’il est du devoir de ceux qui sont ä la tete

d ’une republique , de ne pas laisser des citoyens , fussent - ils en minorite,
ä la discretion d ’une eongregation irresponsable , ne füt- elle composee
que d ’

intelligences d ’elite . Jecrois qu
’il est du devoir de ces hautsfonc-

tionnaires de proteger l ’
independance du caractere , du momentque cette

independance n ’attente pas au respect que l ’on doit aux lois . Je crois que
si l ’on admet que les arts sont une valeur dans un Etat , c ’est par l ’inde¬
pendance de l ’artiste qu ’ils progressent , s ’elevent , et non par une sou-
mission aveugle ä une Sorte de pouvoir occulte . Je crois plus encore , quel ’af'faiblissement moral , cause majeure de nos malheurs , vierit en grande
partie de ce peu de souei qu ’ont pris les gouvernements passes , de res-
pecter , de proteger , d ’honorer cette independance individuelle , mere des
vertus civiles. Que cette independance parüt genante sous un gouverne-
mentabsolu , on le concoit, mais que la republique ne s ’atfache pas ä la
developper , qu ’elle la traite ou permelle ä un corps de la traiter en paria,
ce n ’est guere admissible.

Pour ce qui concerne les architectes en particulier , quelques -uns
croient qu ’il suflit d ’instituer une Societe centrale . ou tout autre groupe
plus ou moins nombreux , pour former un corps . C’est une illusion -, un
corps , pour meriter ce nom , doit etre compose d ’individualites indepen-dantes . Or, c ’est precisement ce qui manque aujourd ’hui aux architectes,
c ’est cette independance du caractere qui distingue Yindividu. On dit: le
corps des medecins , des avocals, des ingenieurs , parce qu

’en effet ces
corps ne sont formes que par la reunion d ’hommes ayant chacun le
sentiment de son droit , de sa valeur ; etant chacun dispose ä ne laisser
en aucune circonstance , ni sous aucun pretexte , attenter ä l ’indepen-dance de ses convictions et de son caractere . En est- il ainsi des archi¬
tectes?
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On a vu , sous le dernier Empire , le prefet de la Seine organiser un
Service des archilectes de la ville de Paris , prejudiciable aux travaux et
aux finances de la eite aussi bien qu

’aux interets et ä la dignite des archi¬
lectes . L ’illustre prefet dela Seine d ’alors avait un faible pour la regle-
mentalion . 11 disait ä qui le voulait ecouter : « L ’archilecture n’ est autre
chose que l ’administration . . . » Que lui , tout occupe de soins si divers,
etait autant arebitecte que vous et moi , et qu’il n ’admettait pas celte pre-
tention des architecles , de croire , s ’ils elevaient un monument , qu

’ils
creaient une ceuvre personnelle ; que Yedißce etait l ’oeuvre de lous et parti-
eulierementde celui quilecommandait et le payait . Cetle maniere de voir,
fort innocente chez le bourgeois qui fait bätir un pavillon a Asnieres pour lui
etsafamille , a eu de funestes effets sur rarchitecture de notre temps , et
entraina certainement le prefet de la Seine plus loin qu

’ il n ’eüt voulu
aller . Le Service d ’arcnitecture de la ville de Paris fut donc regle ä peu
pres comme le sont les cadres de l ’armee . II y avait un marechal , des
generaux de division et de brigade , des coloneis, commandants , majors
et capitaines . Aujourd ’hui , vous, general A . . . , vous commandez teile
brigade ; je veux dire , vous bätissez tel edifice . Les convenances adminis¬
tratives , ou simplement le besoin de manifester l ’autorile , vous appellent
ailleurs ; vous laissez la votre brigade , je veux dire , le monument que
vous avez commenee , et le general ß . . . est appele pour l ’achever.
Qu ’une tete administrative conpoive ainsi les choses , rien de plus naturel;
mais que cette tete trouve des architectes pour se preter ä ce singulier
procede constructif , voilä qui est plus etrange , car que devient alors la
responsabilite de l ’artiste et meme la responsabilite legale? Qui l

’endosse?
Celui qui commenee ou celui qui termine ?

Le prefet de la Seine dont il est question avait l
’intelligence vrai-

ment haute et appreciait assez exactement les choses : au moment oü cette
Inspiration administrative lui est venue , si un homme de sens , de coeur,
de talent etindependant par nature lui eüt fait entrevoir les cotes fächeux
de ce Systeme , il eüt admis ses raisons et s ’

y fut rendu . . . . Personne n ’a
dit mot . Cet homme ne s ’est pas rencontre ; tous , malconlents certes , se
sont soumis ä cette prodigieuse reglemenlalion ; et cependant le directeur
du Service d ’architecture au departement de la Seine choisissait scrupu-
leusement ses aides et employes — car on ne peut donner ä ces embri-
gades le nom d ’architectes — parmi les laureats de l ’ecole des Beaux-
Arls , oül ’on n ’enseigne guere l ’administration , mais oü l

’on tient grand
compte de la soumission ä l ’autorite academique.

Si cette reglemeniation etait peu favorable ä l ’initiative et au developpe-
ment des talents originaux , si eile ne s ’accoi’dait guere avec l ’

indepen-
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dancedu caractere que l ’arliste doit, avant tout , tenir intacte , eile n ’etait
pas de nature a sauvegarder les interets financiers de la ville de Paris.
Car au point de vue des constructions , les interets des clients ne peuvent
etre sauvegardes que par l ’independanee de l ’arehitecte qu ’il emploie. En
voici une preuve:

A la date du 20 janvier 1864 , on remettait aux architectes sectionnaires
( c ’etait leur titre) de la Ville une note qui disait en substance : « que les
besoins de l ’instruction primaire exigeaient la ereation , dans Paris , de
plus de cinquante etablissements scolaires ; qu

’ en consequence , M . . . , ar-
chitecte seclionnaire , etait invite ä coneourir dans le cercle de scs attri-
butions a la ereation dont il s ’agissait . M . le prefet , ajoule la note , ne
veut acheier ni construire ces etablissements aux frais de la Ville, mais il
Charge l ’architecte M . . . . , 1 ° de rechercher les locaux deja construits
reunissant les conditions necessaires a une installation scolaire ; 2° de pre-
parer les elements de traite's ä passer avec des particuliers qui se Charge-
raient de construire les locaux affeetables a la meme destination . »

Ces divers etablissements devaient faire l ’objet de baux dont la duree
ne serait pas inferieure ä vingt ans , avec reserve pour la Ville d ’acheter
les immeubles pendant la duree du bail . L ’entretien demeuraitäla Charge
de la Ville ainsi que les contributions mobilieres et autres . Il devait etre
accorde un loyer annuel de 5 pour 100 de la valeur des terrains oc-
cupes et de 6 pour 100 de la valeur des constructions elevees . Pour les
etablissements ä construire , les projets et devis devaient etre dresses par
les architectes de la Ville.

Dans le cas oü la Ville pretendrait user de la faculte d ’achat , cet achat
serait efleclue moyennant , d ’une pari , une somme egale a vingt fois le
loyer du terrain et , d ’ autre part , au remboursementde la somme depensee
pour la construction.

Au re^u de ces instructions incompletes et laissant jour ä des abus
qu ’il est superflu de signaler , des architectes moins bien enregimentes
que ceux de la ville de Paris et qui se fussent consideres comme des
conseils avant d ’etre des connnis , auraient certainement presente ä leur
chef des objections d ’une nature assez grave . Ils auraient , entre autres
choses, fait ressortirque « rembourser » lasommedepenseepour une con¬
struction faite en prevision d ’un bail de vingt ans et dont l ’entretien a
cte fait par le locataire devenant acquereur , somme d ’ailleurs dont on
n ’aurait pasreconnu exactement la quotite reelle , puisque les constructions
etaient laissees ä la Charge des particuliers , et ne point payer ces con¬
structions sur estimalion , au moment de Pacquisifion, ainsi que cela est
de droit commun, constituait un marchc onereux pour la Ville ; car il y



VINGTIEME ENTKET1EN. 405
avait cent a parier conlre un que ce « remboursement » serait l ’abandon
d ’une somme tres - superieure a la valeur reelle de l ’objet , et n ’etait qu

’ une
prime Offerte ä des speculateurs , pour les engager , par des avantages
extraor dinaires — puisqu’ils reeevaient dejä plus de 5 pour 100 net des
eapitaux employes ou supposes employes — a conslruire ces ecoles.
C ’etait la un de ces moyens qu

’on emploie quand on est dans l ’embarras
et qu

’ il faut recourir aux preteurs ä gros interets . Je ne sache pas
qu

’aucun architecte de la Ville se soit eleve eontre cette fa <?on d ’emprunt
usuraire ou ait refuse son coneours . S ’ils ne le pouvaient faire isolement,
ils eussent pu le faire en corps , avecrtoutes les convenances necessaires
en une circonstance aussi delicate. Mais la Societö centrale , qui ne s ’etait
pas emue au moment de Yenregimentation de ses membres et en face de
l ’etrange Systeme adopte par Tadministration prefectorale, n ’avait plus a
s ’emouvoir desconsequencesdel’etat de choses etabli . La Societe centrale
pense qu

’il lui suffit d ’ecrire des rapports sur les prospectas que lui
envoient des entrepreneurs ou des industriels , ou de censurer ceux de
ses propres membres qui manifeslent des intentions reformatrices . C ’est
une antichambre de lasection d ’architecture a l ’Academie des Beaux - arts,
mais ce n ’est pas un corps.

La Societe centrale s ’est—eile emue davantage lorsque , sous l ’Empire,
les archilectes des departements ont ete places, sous prelexte de decen-
tralisation , sous la dependance absolue des prefets ? N ’etait- ce pas l ’occa-
sion de remontrer alors au Gouvernement que c’etait la une mesure qui,
en enlevant ä l ’architecte toute independance vis - a-vis du prefet , pouvait
amener les abus les plus fächeux ? En effet , autrefois, la nomination des
architectes des departements , ou leur revocation par le prefet , devaient
etre soumises au ministre de l ’interieur . C’etait une garantie donnee ä
l

’architecte , qui remplissait scrupuleusement ses devoirs et qui lui per-
mettait meme de refuser son coneours , s’ il pensait qu

’on voulütlui imposer
une maniere d ’operer contraire aux interets du departement . L ’arcbitecte
etait donc attache ä l ’administration departementale et non soumis aux
fantaisies d’ un prefet . On trouva cela gönant et , mettant en avant le mot
clecentralisaiion, l ’on supprima un agent independant Charge d ’une partie
de la gestion des interets departementaux , pour le remplacer par un agent
du prefet. De teile sorfe. que , sous peine de revocation , cel agent devait
se preter a fout ce que ce haut fonctionnaire prelendait lui imposer:
virements de credits , substitutions de depenses , etc . Si les architectes
eussent forme un corps , uni par des sentiments de dignite et d ’inde-
pendance personnelle , de pareils fails n ’auraient pu se produire.

En effet , pour composer un de ces corps qui , comme ceux dont je
53
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parlais tout ä l ’heure , savenl garantir la dignite , l ’
independance et les

interels de leurs membres , il faut que chacun de ces membres , isole-
ment , acquiere son independanee propre et commence par se soustraire ä
cette domination etroite et exclusive qu

’exerce la congregation acade-
rnique ; ä cette crainte perpetuelle de lui deplaire et d ’agir en dehors de
son influence ; a cette soumission aux caprices des clients ou des admi-
nistrations '

; ä cette tyrannie que des mediocrites pretendent imposer dans
FEcole ä toutes les intelligences , en leur tragant la voie bornee dans
laquelle on leur permet de se mouvoir sous peine d ’ostracisme . Chacun
sait bien , dans son for interieur , qu’ il faudrait se soustraire a cette domi¬
nation , mais comme toujours , dans nolre malheureux pays , oü de toutes
les vertus le courage civique est certainement la plus rare , chacun
attend l ’iniliative du voisin , pret ä le suivre quand il aura essuye le premier
feu et s ’il n ’est point ecrase.

DES CONCOURS.

On a beaucoup discute en ces derniers temps ä propos des concours.
La question, soulevee au sujet de la reconstruction de l ’Hölel-de-Ville de
Paris , a pris un caractere general . Les uns se sont declares , en principe,
Partisans des concours en toute circonstance . Les autres , sans nier
Fefficacite des concours , ont pretendu les limiter ä certains cas par-ticuliers.

Je ne mels pas en doutela sincerite des partisans des deux opinions -,mais il en est un peu de cette question comme de celle touchant l ’en-
seignement obligatoire . Il ne suffit pas de decreter l ’enseignement obli-
gatoire ; au preaiable , il serait bon de savoir si , le lendemain de la promub
gation de la loi , il y aura des eeoles et des mailres en nombre süffisant
pour permettre d '

appliquer cette legislation.
fitahlir en principe les concours pour toute oeuvre nouvelle d ’architec-

ture , c ’est fort bien . Mais pour que les concours donnent des resultats,
il faut admeltre qu ’il y aura des concurrents , et pour qu

’il y ait des con-
currenls serieux , il faut un jury qui puisse offrir ä ces concurrents toutes
les garanties d ’imparlialite et , qui plus est , de capacite.

Avant donc de decreter les concours , en principe , il faut songer ä
trouver des concurrents . Pour trouver des concurrents, il faut trouver
des juges.

Nous inclinons volontiers ä admeltre en France qu ’il suffit , pourblablir un ordre de choses nouveau , d ’un decret . Et cependant notre
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Bulletin des lois est bourre de decrets qui n ’ont jamais ete mis ä execution,
parce qu

’ils trouvaient devant eux le vide.
Parmi les rapports et Ies ecrils derniers , qui ont ete publies ä propos

des concours en general et du concours relatif a la reconstruction de
THotel -de-YiHe de Pavis en particulier , un des arguments mis en avant par
les non partisans du concours , etait celui -ci : « On ne trouvera pas de
concurrents parmi les architectes presentant des garanties serieuses;
ceux- ci ne voudront pas risquer de perdre six mois et de compromettre
un peu leur notoriete en echouant dans une epreuve publique . » I/argu-
ment porte juste , vu les precedents et l ’etat de choses actuel . 11 tombe-
rait peut-etre si Ton rompait avec ces precedents et si Ton modifiait cet
ctat de choses.

Observons d ’abord que les concours ouverts ä propos d ’edilices d’ un
ordre secondaire , soit par leur importance , soit par leur Situation , ont
donne generalement d ’excellents resultats ; qu

’il n ’en a pas ete de meine
pour les concours qui , par leur importance exceptionnelle, attiraient
specialement l ’attention du public et devaient offrir au vainqueur une
Situation hors ligne du jour aulendemain.

Pour les premiers , on trouve aisement un jury impartial et soustrait
ä toute preoccupation etrangere ä l ’objet ; pour les seconds , cela devient
beaucoup plus difficile . II en est de ces derniers concours , comme des
conclaves oü tous les juges s ’entendentin petto pour ne pas designer tel
ou tel , et auxquels le nom du vainqueur importe peu , pourvu que ce ne
soit ni un Barberini , ni un Doria , ni un Chigi . Les hommes sont ainsi
fails , et nous ne les changerons pas parce que nous avons etabli la
Republique . Plus les juges sont eleves et capables, plus ils tiennent ä
leursidees ; et leur eonscience est si bien soumise ä leur passion , qu

’ils
croient agir pourle mieux , non en proclamant le plus meritant , maisen
empechant tel ou tel d ’obtenir un grand avantage . S ’il s’agit d ’art , ils
croient , debonne foi , devoir mettre avant tout , dansla balance, ce qu

’ils
supposent etre une queslion de principe . II leur importe assez peu que
N . . . , parfaitement inconnu et d ’une capacite voilee , soit proclame,
pourvu que X . . . soit ecarte ; car X . . . proclame vainqueur , le monde,
pour eux , serait renverse , ou tout au moins l ’avenir du grand art , de
Part qu

’ils aiment, serait compromis ; le reste de leur existence serait
rempli d ’amertume . J ’ai eu la bonne fortune d ’assister ä Tun de ces
jugemenls celcbres , et j

’avoue n ’avoir de ma vie vu representer comedie
plus interessante et dans laquelle le coeur de l ’homme se monträt plus ä
decouvert , malgre J

’allention que chacun apporlait ä cacher aux autres,
et peut- etre ä sa propre eonscience , le t’ond de sa pensee . La , comme
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toujours , il s ’agissait d ’ecarter les coneurrents qae la voix publique
designait dans la simplicite de ses appreciations . Quand , comme toujours,
le vainqueur , auquel le public ne songeait guere et auquel les membres
du jury ne pensaient pas davantage avant le jugement , fut proclame,
la joie qui se manifesta sur bon nombre de visages fut comme un
trait de lumiere qui penetrait jusqu ’ä la pensee intime de chacun et la
montrait ä nu.

Dans les concours d ’architecture d ’une grande imporlance , oü va-t-on
chercher les juges ? Premierement, et cela est naturel , dans la classe de
l ’Institut . Or , ces messieurs , s’ ils n 'ont pas parfois les uns pour les autres
une tres -vive Sympathie, s’entendent assurement sur un point : ecarter
quand meme tout coneurrent qui ne tient d ’aucune maniere ä l ’affiliation.
Le dilemme est donc celui-ci : ils ne voteraient pas volontiers pour un
de leurs pairs , en supposant qu

’il füt parmi les coneurrents . Ils ne vote-
ront jamais — c ’est affaire de principe — pour un coneurrent qui se
serait mis en Opposition avec leurs doctrines , si l ’on peut donnerle nom
de ^oc/nncärostracisme prononce contre touteindividualiteindependante.Or, comme on ne peut guere esperer trouver de hautes capacites que
parmi les membres memes de cette classe, ou parmi ceux qui agissentmanifestement en dehors de leur influence, il y a beaucoup ä parier qu ’ils
voteront pour une mediocrite parfaitement ignoree , et dont ils feront
ainsi tout ä coup un grand homme . Il est dans la nature des congre-
gations de trouver preferable l ’invention d’une valeur inconnue ä la
reconnaissance d ’une valeur existante et rivale . Cette valeur inconnue
füt—eile nulle , ce sera tant mieux, eile prendra son eclat de l ’election quil ’aura mise en lumiere . C ’est toujours la question de , lagräceprSexistanteet les corps n ’aiment rien mieux que de jouer le röle assigne par quel-
ques-uns ä la Providence.

Le public , qui ne voit pas le fond des choses et ne peut le voir , reste
le plus souvent ebahi devant ces jugements ; mais en bon public franpais
qu

’il est , habitue a admettre de longue main que tout ce qui e'mane
d ’une autorile quelconque est pour le mieux , il croit s ’etre trompe et
applaudit bientöt aux bevues du laureat , quitte ä les payer tres- cher.

Secondement , et par pudeur , pour se donner vis-a -vis de ce meine
public une couleur d ’

impartialite , les administrations qui acceptent unconcours a propos d ’une tres-grosse affaire, afin souvent de couvrir leur
responsabilite , adjoignent a ces membres de la section d’architecture
a l ’Institut , des maitres qui n ’en font pas partie . Generalement ils sont enminorite ; mais fussent- ils en majorite , qu

’ils voteraient le plus souventcomme les membres de la congregation , et cela avec d ’autant plus
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empressement qu
’il est parmi euxdes aspirants au fauteuil academique.

J ’ai personnellement ete temoin des faits que j
’enonce ici sans ambi-

biguite, on me l ’accordera ; si bien qu ’ä diverses reprises et ayant eons-
täte l ’isolement de ces appoinls independants adjoints aux membres dela
congregation et ä ses adherenls -aspirants , il m ’a paru plus eonvenable
de m ’abstenir.

Yoilä , pour le passe, comme ont ete composes les jurys ä l ’occasion
de concours solennels . Poursuivra - t - on les niemes errements ? Alors il
faut s ’attendre a ne trouver de concurrents qu

’en dehors des notorietes;
ce seront des concours d ' ecole. Il peut en sortir quelque chose, sans
contredit , mais c ’est douteux . En tous cas , il est manifeste que les
architectes dont la valeur est incontestee n ’iront pas se fourrer benevo-
lement dans ce guepier , sachant que leur capacite reconnue , que leur
experience acquise , que le soin et le scrupule qu’ils apporteront dans
l ’interpretation du programme , que l ’exactitude de leurs estimations et
les rapports exacts entre leurs projets et ces estimations, loin de leur
offrir des chances de succes , seront un motif d ’exclusion ; car plus ils
montreront les preuves de leurs capacites et moins leurs projets auront
cbance d ’etre admis, par ce motif que la congregation repugne aux
concours . Maitresse de l

’administration en France , eile trouve malseant
que celle -ci ne choisisse pas , parmi ses membres , Farchitecte attache ä une
grande oeuvre ; donc eile fait et fera toujours en sorte — c ’est dans son
röle — que les concours aboulissent a des deceptions , soit au point de
vue de l ’art , soit au point de vue administratif et financier.

Le plus sür dans ce monde est de ne jamais demander aux hommes,
et surtout aux corps qui n ’ont pas a encourir la responsabilile indivi¬
duelle, des efforts de desinteressement ou d ’heroi'sme , dirai-je , qui ne sont
jamais que l

’exception . Or , demander ä des arlistes qui ont le Sentiment
juste ou exagere de leur valeur , qui ont obtenu de leurs pairs la plus
haute distinction , qui ontl ’ambition Fort louable d ’attacher leur nom ä une
oeuvre magistrale , qui ont passe leur vie dans l ’espoir de trouver une
occasion favorable de montrer ce qu

’ils valent ou croient valoir , qui
ont leurs passions d ’ecole , de coterie , leurs antipathies et rivalites , de
voir sans une certaine amertume cette occasion tant desiree leur echap-
per , de contribuer meme ä ce que cette occasion soit par eux - memes
fournie ä un autre plus ou aussi capable , c ’est demander ä la nature
humaine plus qu ’elle ne peut dönner ; c ’est tenter la vertu , ce qui est
mauvais et dangereux.

Que faire donc ? Et comment composer un jury , si l ’on veut serieuse-
ment entrer , pour toute conslruction neuve , dnns la voie des concours?
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Mais d ’abord la voie des concours est - elle la meilleure ä suivre , et
doit-elle 6tre toujours suivie ? Bonne ou mauvaise , cette voie est indiquee
aujourd ’hui , et il sera difticile de ne pas s ’

y engager franchement . On
peut bien admettre que s ’il s ’agit de reprendre, ou d ’

approprier , ou de
restaurer de vieux monuments , le concours est superflu , saus objet, et
qu

’il est plus simple dans ce cas de choisir un homme dont la capacite
est reconnue . Par consequent , et pour en revenir ä la restauration de
FHotel-de-Yille de Paris , il semblerait que la , le concours n ’est guere
applicable . Mais s ’il s ’agit d’un edifice entierement neuf , un pays dont
tout le Systeme polilique est etabli sur le suffrage universel ne peut
trouver de bonnes raisons pour se refuser aux concours , non-seulement
dans les travaux d ’architecture , mais dans l ’adrninistration , l ’armee , etc.

Cependant , qui dit concours , dit concurrents etjuges ; qui dit concur-
rents , dit enseignement . Si l ’on veut des concours serieux , il faut des
concurrents serieux ; si Ton veut des concurrents serieux , il faut un en¬
seignement serieux.

Dans l ’e' tat present , l ’enseignement quedonne ouqu ’est cense donner
l’Etat aux jeunes architectes , enseignement qu

’il vient de remettre entre
les mains de l ’Institut apres avoir essaye timidement et sans succes de le
soustraire a son aclion directe ; eet enseignement , dis -je , n ’est pas se¬
rieux , n ’est en rapport ni avec l ’etat de notre Organisation sociale, ni
avec les proeedes de construction introduits par l ’industrie moderne,
ni avec nos besoins d ’economie et d ’administration severe , ni avec
les methodes de raisonner qui doivent de plus en plus regir les payscivilises, sous peine de decheance.

Nous en sommes venus , en France , ä ce moment fatal ou toute question
soulevee en souleve a son tour mille autres . Notre vieille machine allait
tant bien que mal , gräce surtout ä ce que personne n ’osait ouvrir la boile
qui la contenait , afm de constater l ’etat de ses rouages . Si , par aventure,
quelqu ’un enlevait un panneau de la boite, tout le monde fermait les yeux
en criant : Anatheme ! . . . Une iempete a decidement detraque le venerable
tourne-broche ; il s ’agit de Iereparer . . . Eh bien , non ! il faut en prendre
son parti , le tourne -broche n ’est pas reparable ; il faut en fabriquer un
autre et se presser un peu . Leroti brüle!

On souleve la question del '
enseignement obligcitoire . . . C ’est bien simple,

d ’
obliger tous les enfants ä aller ä l ’ecole ! Mais aussitöt surgit , comme

je le disais tout ä l ’heure , la question des ecoles-bätiments qui n ’existent
pas , des maitres d ’ecole qui n ’existent pas davantage ; des moyens frnan-
ciers necessaires pour elever ces constructions et payer ces maitres ; la
question des ecoles normales propres a les former ; la question de l ’en-
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seigneinent exclusivement Iaique ou mixte , au ehoix des parents ; la ques-
tion , comme consequence , de la Separation de l ’Eglise et de l ’Etat ; la
question du travail des enfants dans les fabriques ou aux ehamps ; et,
comme consequence , l ’

obligation d ’indemniser les parents vieux ou in-
firmes , ou trop pauvres , ou trop charges de famille , qui vivent du tra¬
vail de ces enfants . J ’en passe.

Surgit la question de l ’
impöt ; aussitöt cent autres queslions vitales se

presentent . II en est ainsi de tont ce que nous voulons toucher . Nous
sommes en face d ’ un vieux monde vermoulu : des qu

’on met la main
sur un point pour reparer une avarie , la piece replacee oblige de (out
refaire autour d ’elle afin qu

’elle puisse tenir ; on ne pourrait la clouer
dans de la pourriture.

Donc , pour enrevenir aux concours , on pourrait dire ä ceux qui se
chargent de l ’

enseignement derarcbitecture en France : « Commencez par
nous former des hoinmes propres ä eoncourir autrement que par des
exhibitions d ’images , car il ne s ’agit pas ici d ’

envoyer des jeunes gens en
Italie aux frais du gouvernement , il s ’agit d ’edifices qui nous sont utiles,
neeessaires , que nous payons , et que nous voulons bien faits, raisonnables
et senses . » On pourrait dire aux hommes designes pour juger ces con¬
cours ou surveiller comme adminisirateurs les conslructions : « Songez
que si une rtalion comme la France doit posseder des monuments qui
indiquent sa grandeur , cette nation les paye , ces monuments ; qu

’ il
importe , avant tout , de ne pas depenser inutilement son argent , de ne pas
la ruiner sous le pretcxle de lui faire honneur , et de ne pas , pour jouer
un bon tour aux partisans des concours , choisir le concurrent qui offrira
le moins de garanlies serieuses et compromellra i ’

entreprise . »
Est-ce ä dire qu

’en presence de ces difficultes accumulees autour de
chaque question soulevee , il faille se resigner ä ne rien tenler et se livrer
au decouragemenl ? Non , certes ; chaque jour suffit ä sa peine et en toute
entreprise , si difficile qu

’elle paraisse , si l ’on veut la mener ä bonne fin
il faut commencer par un bout.

Employons donc les elements que nous possedons , mais employons-
les de maniere ä leur faire produire d ’abord le maximum de bien qu

’on
leur peut demander.

Pour oblenir des concours serieux , profitables, faisant ressortir les
capacites non douteuses , et pour ne pas se lancer dans les aventures sous
lepretexte de ces concours , il faut donc attirer les capacites ; or , on ne
peut attirer les capacites qu

’en leur offrant des garanties , en ne livrant
pas au hasard des rancunes , des rivalites et meine des faiblesses et des
complaisances , le produitdeleur temps et leur reputation.
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Si Plnslitut n ’etait point le maitre de l ’enseignement et de toutes les
positions, par la pression qu

’il exerce sur l ’administration , le mode de
nomination d ’un jury par les concurrents eux-memes offrirait des garan-
( ies süffisantes. Mais dans l ’etatactuel des choses, ce mode nepeut donner
aux concurrents qui se tiennent en dehors de la congregation un jury dont
rimpartialite nesoit pas douteuse.

La majorite des concurrents etantevidemmentdans lazone de la medio-
crite , nommera un jury favorableä cette mediocrite.

Remarquons bien que pour elever un edifice neuf , il s ’agit de choisir
l

’homme le plus capable de remplir cette mission , et non de satisfaire teile
ou teile ecole ou coterie . Or , ce personnage capable peut etre parfaite-
menfisole , en dehors de toute camaraderie.

Ce n ’est donc pas sur la camaraderie qu ’il faudra compter pour le desi-
gner , et les jurys nommes par les artistes en vue d ’ un concours ont tou-
jours une majorite composee d ’une camaraderie , soit prise dans l ’Institut,
soit prise en dehors ; ce n ’en est pas tnoins contraire ä rimpartialite d ’un
jugement . La formation d ’ un jury par le tirage au sort , sur une liste de
notabilites prises dans les arts , serait preferable au Systeme eiectif ; mais
encore , avec ce mode de proceder , y a - t-il beaucoup de chances pour
que leconcurreutisole , sans attaches, mais peut - etre le plus habile et le
plus capable, ne soit point choisi . On croirait que les concours , — je ne
parle loujours que de ceux qui ont un grand retentissement et sont faits
pour exciter les hautes ambitions, — font habituellement ressortir ces
talents ignores , eleves dans l ’obscurite , mais d ’une distinction et d ’une
originalite pnissantes . Cela n ’est pas , par les motifs suffisamment deve-
loppes plus haut . Les concours solenneis erigent parfois un inconnu sur
un piedestal , mais ce n ’est pas tont parce que cet inconnu montre dans
ses travaux exposes lespreuves de hautes capacites, que parce qu

’il estun
terrain neutre sur lequel les rivalites composant un jury parviennent,
vaille que vaille, a s ’enlendre , pour eviter , avant tout , de proclamer un
nom significatif, une valeur . Et cependant un jury compose de notabilites
serieuses , quelle que soit d’ailleurs la passion qui les anime devant des
ceuvres exposees, apporte dans la discussion une raison generalement
saine , des appreciations justes ; car entre gens pratiquant le meme art
ou le meme melier , il est des questions sur lesquelles les opinions les
plus diverses se rencontrent . Et s ’il s ’agit d’architeeture , art et Science
positive a la fois , des praticiens ne peuvent guere manquer de s ’accorder
en des points imporlants . On voit donc , dans ces sortes de jugements , le
jury se rendre en apparence aux meilleures raisons , ne pas discuter cer-
taines qualites incontestables , convenir des defauts non moins contestabies
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de leis ou tels concurrents , mais voler dans un sens absolument oppose
aux appreeiations en bien ou en mal que cette discussion paraissait avoir
fait ressortir et qui devaient des lors diriger l ’opinion des juges . Comme
praticien , comme artiste , le jure se rend ä l ’evidence et aux bonnes
raisons emises dans un sens ou dans l ’autre ; comme homme , il vote
suivant sa passion.

J1 faudrait donc , pour que la valeur des concurrents füt appreciee avec
autant d ’equite que possible, une discussion devant leurs Oeuvres, entre
gens de metier , notoirement capables, habiles ä faire valoir les motifs
de leurs preferences ou leurs critiques , et que cette discussion füt
enfendue par un jury Charge d ’emettre ses votes en faveur du concur-
rent dont c.et examen aurait fait ressortir les qualites.

Imagine-t- on quel serait lesort des accuses iraduits en Cour d’assises,
s ’ils devaient etre juges par les conseillers , l ’avocat general et les avocats
plaidants ?

Eh bien , cette Situation est faite aux arlist.es dans les concours
d ’ architecture.

A priori , il y a beaucoup ä parier qu
’avant l

’examen des projets,
chaque jureason siege fait , et s ’est dit ä partlui que , quoi qu

’il advienne,
il ne votera pas en faveur de tel ou tel.

Le procede admis , qui consiste ä ne pas etre censeeonnaitreles concur¬
rents participanta un concours , solennel surtout , est enfantin . 11 n ’est
pas un membre du jury appele a juger ces sortes de concours qui ne
sache le nom de l ’artiste que cache une devise.

Aussi serait - il bon de laisser de cöte cette habitude hypocrite et qui
ne fait que preter ä la passion un voile d’ impartialite. Cette puerilite effa-
cee, les concurrents n ’etant plus supposes caches par une devise, il
serait equitable qu

’ils fussent appeles ä expliquer eux -memes leurs pro¬
jets et les rnoyens d ’execution qu ’ils se proposent d ’adopter. II n ’

y arien
lä d ’impraticable.

Sur un nombre considerable de projets exposes, il y en a au moins les
trois quartsqui, par leur inferiorite manifeste, sonthors de toute discus¬
sion et ne peuvent soutenir 1

’examen.
Reste un certain nombre tres - restreint de projets , qui donnent lieu

alors aux plus vives discussions,et parmilesquelsil est difficile dechoisir
le meilleur , ä tous les points de vue . Souvent alors — meine en suppo-
sant le jure doue d ’ une imparlialitc egale ä ses capacites — un rendu
incomplet ou peu attrayant , une disposition mal comprise par les juges,
font ecarter un projet qui cependant presente , au point de vue del ’exeeu-
tion , les qualites les plus recommandables.

5k
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D ’ailleurs , il faut observer que plus un architecte est capable, mieux il
comprend les difficultes accumulees dans un programme et les moyens
d ’exeeution ä employer , plus il eprouve d ’embarras ä rendre intelligibles
les Solutions qu ’il propose ; tandis qu

’ un artiste mediocre , mais qui ne
doute de rien , — et cela se voit , — n ’

eprouve aucun embarras ä rendre
comptede son faible bagage . Il ne cherche pas ä resoudre des difficultes
qu

’il ne prevoit meme pas et son travail grapbique se ressent de ceüe
confiance en ses propres forces . Lesjures sont des hornmes et generale-
rnent, comme tous les hornmes , n ’aiment pas ä se donner trop de peine.
Si quelque partie d ’un projet expose ne leur parait pas parfaitement
claire, ils en concluent que l ’auteur n’a su ce qu ’il voulait faire . Beau¬
coup d ’entre ces jures , meme capables , ne se rendent pas compte des
effets que produit l ’execution et ne voient que le dessin geometral.
Beaucoup ne s’inquietent guere de savoir si les plans , eoupes et elevations
sont en parfait accord . D ’autres ne se preoccupent nullement des moyens
d ’execution ; aucun n ’examine serieusement les devis et s ’ils se rapportent
exactement aux projets graphiques.

Si Ton appelait les concurrents isolement devant leurs projets et qu'on
leur demandät de les expliquer , de rendre compte des molifs qui leur ont
fait adopter tel ou lei parti , de leurs moyens d ’execution, de la relation
des devis avec les dessins , il resulterait de cet examen des lumieres
toules nouvelles , et il pourrait arriver qu ’un projet dedaigne de prime
abord prit le premier rang.

Mais encore ne faudrait- il pas que les examinateurs votassent ; le vote
serait emis par un jury pris parmi des hornmes honorables , ne pra-
tiquant pas ou ne pratiquant plus depuis longtemps l ’architecture , et
qui assisteraient aux discussions des hornmes de l’art et aux exa-
mens que ceux-ci feraient subir aux concurrents devant leurs propres
projets.

Dire que ce mode de proceder serait parfait . . . malheureusement les
jugements humains sont rarement excellents ; mais au moins y aurait- il
dans cette fagon de proceder des garanties assez serieuses pour attirer
les arlistes capables , et surtout pour eloigner un grand nombre de con¬
currents indignes . Le huis-clos des jugements des coneours est deplo-
rable ä tous les points de vue : il laisse irresponsables les juges ; il per-
met certaines executions scandaleuses , et les resultats surprennent
habituellement , et non sans raison , le public.

Avecl ’emploi du moyen propose ici , il suffirait d ’un seul membre du
jury , — je veux dire : du groupe des examinateurs ; et c ’est le titre quileur conviendrait , — pour faire ressortir les qualites d ’ un projet , par la
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maniere dont il en rendrait compte et les questions qu ’ il adresserait au
eoncurrenl . Les raisons donnees et les reponses aux questions posees
feraient evidemment impression sur le veritable jury , independamment
de l ’opinion preeonpue ou erronee de la majorite des examinateurs . II
n ’

y aurait plus ä craindre ainsi , pour les concurrents serieux , d ’etre
etrangles entre deux portes par une majorite jugeant ä huis- clos.

On objectera certainement que ce jury , compose de personnages qui
ne sont point architectes ou qui out cesse de l ’etre , serait hors d ’etat
d ’apprecier ä sa valeur la discussion qui s ’etablirait entre les examina¬
leurs ou les reponses que feraient , ä leurs questions , les concurrents.
Cette objection n ’est pas fondee.

L ’architecture n ’est pas une de ces connaissances pleines de mysteres,
herissees de mots tecbniques et de formules incomprehensibles pour des
gens intelligents . II n ’est pas de question d ’architecture , si ardue qu ’elle
soit , qui ne puisse etre comprise par des personnes instruites , mais etran-
geres ä la pratique du metier , si on les explique avec clarte et en s ’ap-
puyant sur le bon sens , commun ä l ’apprecialion de toute chose . On peut
dire möme que cette necessile , pour les examinateurs-architectes — je
ne les designe plus que par ce titre — d ’expliquer les motifs qui leur
font rejeter ou adopter tel ou tel proje t , ne serait pas sans de grands
avantages, puisqu’on a vu parfois des jures qui adoptaient ou reje-
taient un projet sans exposer les raisons qui les faisaient agir ainsi , ou
par des motifs qu

’ils n ’exposeraient certainement pas devant un jury
independant.

II est de ces raisons que l’on ne donne et qui ne peuvent faire impres¬
sion qu

’ä huis -clos . Qui empecherait de designer , parmi ces jures
eharges non de discuter , mais seulement d ’ecouter et d ’emetlre un
vote apres avoir entendu la discussion entre les examinateurs et les
reponses des concurrents , des ingenieurs des ponts et chaussees, des
ingenieurs civils, des administrateurs auxquels les Iravaux publics ne
sont point etrangers , ou des fonctionnaires d ’un ordre eleve , inde-
pendants par leur caractere et leur position ? Ces personnes seraient
parfaitement en etat de porter un jugement sur des projets , non peut-
etre de prime abord , mais apres les discussions et l

’examen dont je
viens de parier.

On n ’aurait pas ä craindre au moins ces partis pris dont beaucoup
d ’entre nous ont ete les temoins , ces comptes rendus , je ne dirai pas in-
fideles , mais absolument contraires au sens qu

’avait pris , en un cas
donne , une discussion.

Pour conclure donc , si le mode des concours est adopte pour tous les
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travaux d ’architecture neufs , il faut avant tout songer ä la composition des
Jurys ; car tant que le mode admis jusqu ’ ä ce Jour sera en vigueur , il
est certain que beaucoup d ’artistes des plus capables, sinon tous , ne se
presenterontjamais ä ces concours.

Dü MODE ACTUEL DES ADJUDICATIONS.

La question des concours nous conduit naturellement ä parier des
adjudications. Tout le monde connait la loi relative aux adjudications.

Le legislateur , penetre des inconvenients et des abus que peut faire
naitre le mode des marches de gre ä, gre entre Tadministration et les en-
trepreneurs de travaux , a voulu la concurrence publique entre ces entre-
preneurs , sur des series de prix , projets , devis et cahiers de charges
etablis ä l ’avance et communiques aux concurrents ; lesquels, sous des
plis cachetes , deposent leurs propositions , c’est-ä - dire les rabais aux-
quels ils soumettront leurs travaux et fournitures sur ces prix . L ’entre-
preneur qui a souscrit le plus fort rabais est , d ’

apres la loi , declare
adjudieataire , s ’il a , en meme temps que sa soumission , depose le cau-
tionnement demande et fourni les certificats necessaires , constalant ses
capacites.

Est - il une loi plus elaire et qui paraisse mieux garantir les interets de
l ’Elat et des eommunes?

Examinons-la dans ses applications.
D 'abord , pour qu

’un contrat seit serieux , il faut que les deux parties
contractantes soient l ’une et l ’autre en Situation de remplir leurs engage-
menls , sauf les cas de force majeure ; qu

’ elles agissent l ’une et l
’autre

dans leur independance et sous leur responsabilite . Or, cette loi si sim¬
ple , si elaire et qui semble si equitable, est peut- etre une de eelles qui,
dans l ’execution, presentent le plus de difficultes et de contestations , une
de eelles qui fournissent le plus de proces.

Il y a deux manieres de proceder , lorsqu ’on met des travaux de bäti-
ments en adjudication : ou Ton confie ces travaux ä un entrepreneur gene¬
ral , ebarge de faire executer , sous sa responsabilite , les ouvrages de
toutes nalures qui^ composent une construdion ; ou Ton a recours ä des
entrepreneurs , par corps d ’etat , qui doivent chacun proceder simultane-
ment ou successivement en raison des ordres qui leur sont donnes par
Tarchitecte.

Dans le premier cas , il est clair que Tadjudicataire general qui a con-
senti un rabais en bloc sur tous les ouvrages , ma<;onnerie , eharpente,
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serrurerie , Couverture, plomberie , menuiserie , etc . , etc . , n ’a personnel¬
lement ni les connaissances necessaires pour diriger tous ces travaux , ni
les ateliers propres ä les executer. II s ’adresse donc ä des sous- fraitants.
Et , bien entendu , il ne sous-traite qu

’ ä des prix inferieurs ä ceux qui lui
sont accordes par son adjudication ; c ’est- ä-dire que s ’il a fait sur l ’en-
semble 5 pour 100 de rabais , il sous- traite avec le charpentier ä 6 pour
100 , et ainsi des autres . Douc , oul ’Etat et les communes pourraient bene-
ticier de ce plus fort rabais , s ’ils traitaient directement avec ces entrepre-
neurs , ou Ia chosefournie est payee au-dessus de sa valeur . Mais cela est
peu important si l ’entrepreneur est un homme capable, integre et s ’ il
possede des capitaux suffisants. Par son intelligence , son activite, il rem-
plit exactement ses engagements , tout en faisant sur les ouvrages un
benefice reellement superieur a celui qu

’il est cense faire . S ’il profite
d ’une somme de 1 , de 2 ou de 3 pour 100 en dehors de ses benefices
reconnus , sur les sous- traitants, il avance ses capitaux et ne fait , en
definitive, que rentrer dans l ’interet de son argent . Il evite des eom-
plications de comptabilite aux administrations et par la responsabilite qu

’il
assume seul , il offre une garanlie plus efficace que ne le peuvent faire
des responsabilites divisees . Mais bien peu d ’entrepreneurs ont les capa-
cites, l ’intelligence et l ’activite necessaires pour mener ä fin une entre-
prise generale . Beaucoup, au demeurant , responsables de fait , se retran-
chent derriere leurs sous-traitants , si ceux- ci operent mal et cherchent
alors ä les mettre en cause. Et en effet , l ’architecte , directeur des tra¬
vaux, est toujours oblige, meme avec un entrepreneur general , de se
mettre en rapport direct avec chacun des sous-traitants . 11 ne peut expli¬
quer ä cet entrepreneur general , qui est macon par exemple, comment
les travaux de plomberie doivent etre executes, et il faut bien qu

’il donne
directement ses ordres au plombier , au couvreur , au charpentier , au ser-
rurier . Des lors l ’entrepreneur general , s ’il existe une mal - fapon , n ’est
plus directement en cause et peut dire ä l ’architecte : « J ’ai mis ä votre
disposition mon serrurier ou mon plombier , vous lui donnez directement
vos ordres , il fait ou doit faire ce que vous demandez ; ne vous plaignez
donc pas ä moi de teile mal - facon que vous seul etes le maitre d ’eviter par
vos connaissances et la surveillance directe que vous exercez sur mon
sous - traitant , sans que j

’interviennc . » On voitque si , legalement , l ’en-
trepreneur general n ’en demeure pas moins responsable , dans la pra-
tique , cette responsabilite est illusoire . Et je suppose que cet entrepreneur
est un homme loyal '. Mais s’il ne Test pas , s ’il a tait consentir ä ses sous-
traitants des rabais exorbitants , s ’il s ’entend avec eux pour obtenir sur
les fournitures et la main -d ’oeuvre des benefices illicites , comprend - on
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la position faite ä l ’architecte ? II s ’adresse au sous- traitant pour lui
reprocherune mal -facon ; celui- ci repond qu ’ il a recu des ordres de l ’en-
trepreneur general . L ’architecte veut recourir ä l

’entrepreneur general,
qui lui repond que son sous- traitant sait ce qu

’il fait ; qu ’il ne se eonnait
pas , lui , entrepreneurgeneral,en plomberie ou en serrurerie ; quel ’archi-
tecte donne ä ce sous- traitant ses ordres directs , qu ’il n ’a rien ä y voir.
De la des contestations sans fin ; il faut s ’expliquer devant l ’adminislration,
qui n ’aime pas les diflicultes, qui ajourne . Si les faits sont trop graves,
il faut demanderla resiliation ; mais c ’est une grosse affaire : lestravaux
restent suspendus , on les fait poursuivre d ’office ; mais il y a procbs,
reclamations , expertises , rapports d ’

experts , etc . Puis si l ’entrepre-
neur est mis en faillite (ce qui arrive) , on n ’a , comme garantie , que le
cautionnement ou les retenues , qui ne sont pas toujours assez eleves
pour compenser la moins-value produite par ces mal -fapons , la perte de
temps et les frais . En pareille circonstance , la Situation de l ’architecte
est au moins delicate, souvent fausse et compromettante . 11 ne peut
provoquer la resiliation d ’une entreprise quesi les faits sont assez graves
pour la motiver ; donc le mal qu ’il eüt du empecher est fait , et une
administration reguliere peut toujours lui dire : « Yotre mission etait
» d ’

empecher ces mal - facons que vous venez nous signaler et qui sont
peut - etre irreparables . »

Si l ’autre mode d ’
adjudication est adopte, c ’est-ä- dire si l

’adjudication
des travaux d ’un bätiment est faite par corps d ’etat , d ’autres diflicultes
surgissent . Ces corps d’etat doivent , ou travailler simultanement ou Tun
apres l ’autre . Si Tun des entrepreneurs ne remplit pas ou remplit mal
ses engagements , il entrave le travail des aulres , et ces derniers peuvent
rejeter sur le premier l ’

imperfection ou les lenteurs qu
’on leur reproche

et qui devraient parfois leur etre attribuees . Cependant ce second mode
d ’adjudication est preferable au premier , en ce que chaque representant
des corps d ’efat distincfs est directement responsable , non-seulement
devant la loi mais dans la pratique , et qu

’un architecte habile et au fait
des constructions doit savoir discernerauquel des entrepreneurs soumis-
sionnaires agissant simultanement une mal -facon peut etre attribuee . Ce
mode d’

adjudieation entraine necessairement des lenteurs , et c' est pour-
quoi on lui prefere , dans les circonstances qui exigentune granderapidite
d ’execution, le mode d ’

entreprise generale . En effet , on comprendra
aisement que si , en certains cas , les corps d ’etat doivent travailler simul¬
tanement , les uns ont beaucoup a faire tandis que les autres n ’ont
relativement qu ’un travail fraclionne ; les premiers entretiennent un
atelier monte , les derniers ne sont appeles que dans certains cas , et l

’on
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ne peut exiger d ’eux la presence constante sur le tas , d ’ un atelier
d ’ouvriers qui resteraient les trois quarts de Ia journee les bras croises.
C ’est donc ä l ’architecte ä prevoir le moment exact oü ces derniers devront
apporter leur concours ä l ’ceuvre ; mais ce moment exact est souvent
difficile ä connaitre . Le travail peut aller plus rapidement ou plus lente-
ment qu

’on nele supposait ; de lä des retards , puisqu’il faut n ’appeler
les corps d ’etat que juste au moment oü leur presence est necessaire et
que la Iransmission seule de l ’ordre entraine des delais. Lorsque les
entrepreneurs sont bien choisis, payes raisonnablement et des lors devoues
ä l ’ceuvre , chacun d ’eux met son zele et son amour -propre a satisfaire
aux exigences des travaux ; maissi , commeil n ’arrive que trop souvent
par suite des adjudications, ces entrepreneurs ont souscrit des rabais
excessifs, ils ne s ’executent qu ’avec toutes sortes de difficultes et cher-
chent naturellement des pretextes pour soulever des reclamations en
toutes circonstances . Certains de ne rien gagner ou meine de perdre
de l ’argent sur leur entreprise , ils se derobent aux ordres qui leur
paraissent exiger des sacrifiees de femps et d’argent pour elre exeeutes
rapidement . C ’est la le eöte reellement deplorable de notre mode d ’

adju-
dication publique , et ce qui fait que les entrepreneurs les plus capables
et les plus eonseiencieux ne soumissionnent pas volontiers les travaux
d ’une importance tres - serieuse.

L ’administration possede les elements propres ä etablir des series de
prix sur des bases certaines . Elle connait aussi bien que les entrepreneurs
les prix des materiaux et de la main - d’ceuvre , ä un moment donne . Ces
prix ne sont d ’ailleurs un mvstere pour personne . Donc , eile etablit les
prix en supputant la part des benefices reguliere et des faux frais . Elle
admet , par exemple, que ces benefices et faux frais doivent s ’elever ä
15 pour 100 . Elle procede a l ’adjudication ; survient un entrepreneur qui
souscrit un rabais de 20 pour 100 . Des lors , ou il faut admettre que
Tadministration s ’est gravement trompee dans ses evaluations, ou que
l ’entrepreneur consent a se ruiner , ou qu

’il compte tromper cette admi-
nistration ; le premier cas est peu admissible, les deux autres sont pro-
londement immoraux.

Pourquoi cependant ce fait se presente—t- il si frequemment ? C ’est
qu ’il est toule une elasse d ’entrepreneurs qui ne se preoccupent que d ’une
chose : e ’est de pouvoir disposer de fonds pour couvrir des deficits pre-
cedents , et qui empruntent ainsi ä un taux usuraire . Ils n ’ignorent pas
que l ’entreprise se soldera pour eux en perte ; ils n ’ont , le plus souvent,
ni la volonte ni le pouvoir de tromper , mais il leur faut de l ’argent , coüte
que coüte , soit pour payer des anderes , soit pour soulenir leur atelier,
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soit surtout pour maintenir leur eredil . Ainsi , faisant de la terre le fosse,
ils s ’acheminent plus ou moins rapidement vers la faillite . 11s esperenten
une cireonstance imprevue ; ils etabliront tout un Systeme de reciamations;
par suite, des lenteurs dansles liquidations, qui leur permettront de faire
miroiter aux yeux de leurs creanciers des esperances au moyen desquelles
ceux-ci prendront patience . Ayant un pied dejä dans la faillite , ils recu-
lent autant que possible le moment de la chute finale . En face de cette
classe d’entrepreneurs , la position de rarehitecte est des plus fächeuses:
s ’il a quelque pratique , quelque experience , il sait parfaitement que
chaque jour augmente l ’etendue du deficit chez son entrepreneur . 11 est
sans cessedansla crainle d ’etre trompe ; il hesite ä demander ä un homme
qui se ruine evidemment des sacrifices souvent necessaires , soit pour
activer le travail , soit pour obtenir une execution parfaite . Quelquefois
la faillite survient avant l ’achevement de l ’entreprise et alors les ern-
barras , les lenteurs , les difficultes de tout genre en compromettent le
succes.

Il arrive aussi que ces entrepreneurs soumissionnaires ä des prix
impossibles ont affaire ä des arcbiteeles peu experimentes . Si ces entre¬
preneurs sont adroits , ilstrouvent moyen de se tirer d ’affaire . Par des rai-
sons plus ou moins bonnes , mais qu ’ils ont toujours le soin de presenter
comme excellenles, ils obtiennent de l ’architecte des substitutions de
materiaux . Ils prennent pour pretexte que ceux portes a la Serie des prix
(s

’il s ’agit de pierres , par exemple) n ’existent plus , que les carrieres sont
epuisees, eten effet , ils font venir sur le chantier des materiaux defec-
tueux.

Ils se desolent , s ’
emportent contre les fournisseurs , proposent ä l ’ar-

chitecte de l ’
accompagner sur la carriere pour examiner les gisements de

ces materiaux . On s ’
y (ransporte en effet , et Ton fait voir ä cet arehitecte

qui ne sait trop comment les pierres se comportent en carriere , — oü
aurait-il appris cela ? — tout ce qu

’on veut.
Donc, on se decide ä meltre en oeuvre d ’autres materiaux que ceux

portes au devis et ä la Serie.
Les cahiers des charges prevoicnt le cas ; il y est dit : « Que les mate¬

riaux non portes aux series seront regles par analogie. » Des lors tout
marche bien jusqu ’au jour du regiement des memoires . A ce moment,
l ’entrepreneur n ’admet pas Xanalogie que le verificateur pretend etablir;
on entre dans la voie des reciamations et des proces sans fin . C ’est autant
de gagne pour l’ entrepreneur , car tanlque ces difficultes sont pendantes,
il espere conserver son credit . En ces circonstances , il est bien rare que
l ’Elat ou les communes n ’aient pas ä rendre une bonne parlie des
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sommes que Ton supposait devoir etre economisees par le moyen des
rabais exageres.

De ces roueries , j
’en passe et des meilleures . . . La morale de ceci est

que le plus sür moyen de ne pas etre trompe ou dupe est de ne jamais
meüre les gens dans l ’obligation, pour se tirer d ’affaire, de duper ou
de tromper.

Je ne sais pas si notre Systeme d ’
adjudication , en fait de travaux

publics, permet de faire de serieuses economies sur les travaux , mais je
suis assure qu

’ il est actuellement immoral et dangereux , neuf fois sur
dix , qu

’il donne ä toute une classe d ’
entrepreneurs vereux les moyensde faire des affaires, et ä une certaine categorie d ’usuriers , la facilite

d ’
exploiter ces entrepreneurs de la fa$on la plus scandaleuse.
Qu ’arrive - t- il ? Un de ces entrepreneurs , toujours ä la veille d ’ une

de'claralion de faillite , doit faire sa paye tel jour ; il lui faut 40 000 francs
pour satisfaire aux engagements pris avec ses fournisseurs et pour sol-
der ses ouvriers . II ne doit toucher un mandat que dans un mois. 11
souscrit une delegation ä un de ces preteurs que l ’on trouve derriere
chaque entrepreneur vereux . II louche 40000 francs et donne un regu
de 45000 plus les interets ä 8 pour 100.

Au moyen de sa delegation, un mois apres , le preteur touche en effet
40000 francs et porte au debit de l ’entrepreneur 5000 francs , plus les
interets accumules.

Mais il faut faire bientot une seeonde paye, et le preteur devient d ’au-
tant plus exigeant que le travail s ’avance ; de teile sorte , qu

’en sus d ’un
rabais qui lui mange ses benefices et au delä , le malheureux entrepre¬
neur voit chaque jour le gouffre de sa dettese creuser davantage.

Au - dessus de la classe des entrepreneurs vereux , souscrivant des mar-
ches onereux pour le seul avantage d ’avoir un maniement de fonds et
un credit factice , il y a la classe des entrepreneurs incapableset qui con-
sentent des rabais fabuleux, parce qu ’ils ns se rendent pas un compte
exact de leurs operations et que, sur trois ou quatre affaires simultanement
engagees , ilsne savent pasdistinguercelles quileur rapporterontunbene-
fice de celles qui se liquiderontenperte ; qu ’en un mot , ds ne savent pas
etablir la Situation exacte de leurs operations partielles. Peu au fait d’une
comptabilile reguliere , n ’etablissant jamais des inventaires serieux , ils ne
connaissent leur Situation que le jour ou le passif est tellement au- dessus
de l ’actif qu ’il leur faut liquider judiciairement.

Parmi ces entrepreneurs on compte quantite d ’aneiens chefs d ’ateliers,
qui , ayant amasse par leur travail et leur intelligence un pelit Capital,
pretendent devenir patrons et faire l

’
entreprise ä leur compte.

55



EiN'TIiETiENS SEI ! l ’
aUCHITECTURE.422

Ayant vu les entrepreneurs chez lesquels ils etaient employes realiser
d ’assez beaux benefices sur une affaire entreprise avec 10 pour 100 de
rabais , ils se font ce raisonnement • « Si mon patron a fait 10 ou 12 pour
100 de benefices sur une affaire , avec un rabais de 10 pour 100 , moi qui
me contenterai d ’un benefice de 5 pour 100 je puis bien , sur une entre¬
prise analogue, souscrire un rabais de 15 ou 17 pour 100 . » Mais c ’est
lä une illusion dont ils sont bientot les victimes. En effet , un entrepreneur
habile et prudent , dont le credit est solidement etabli , qui n ’est pas
oblige d ’emprunter pour mener a fin une entreprise , ou du moins qui
Irouve ä emprunter ä 5 pour 100 sur des proprietes qu

’il possede, qui
par consequent peut faire des marehes avantageux avec les fournisseurs,
mettre la main meine sur une quantite considerable de materiaux en une
eirconstance favorable , se Irouve dans des conditions telles qu

’il peut
souscrire un rabais assez eleve et trouver encore d ’assez beaux bene¬
fices . Sa comptabilite est d ’ailleurs bien tenue , ses inventaires reguliere
et sinceres -, il sait chaque jour quelle estsa Situation . Iln ’en est pasainsi
pour le brave compagnon qui un matin , ä la tete d ’ un petit Capital d ’une
cinquantaine de mille francs , devient adjudicataire d ’une entreprise
quelque peu importante . Le cautionnement , le materiel necessaire , les
Premiers approvisionnemenls qu

’il faul payer ä courte echeance ou comp¬
tant , parce qu ’il n ’a pas de credit , et les premieres payes ont bien vite
absorbe ses 50 000 francs . Les ä-compte n ’arrivent pas assez vite . Sa
comptabilite peu reguliere ne lui permet pas de presenter des situa-
tions exactes, et ayant depense dejä tout son Capital, il est tont surpris
de voir que , cn forpant les cbiffres , il ne presente qu ’un efat de Situation
minime.

Alors il a recours aux emprunts et, comme il ne peut offrir aucune
garantie autre que les a-compte futurs sur les travaux. entrepris par lui,
il tombe sous la griffe des usuriers . Alors a ses 15 pour 100 de rabais
viennents ’ajouler 15 pour 100 d ’interets a payer pour les soinmes em-
pruntees . Dans cette voie on comprend qu

’il ne peut aller bien loin . Il va
sans dire qu

’il devient alors l ’ennemi du capital et trouve la societe deplo-
rablement organisee.

Tous ceux quisortent des chantiers oü ils etaient chefs d ’ateliers pour
se lancer dans l ’

entreprise ä leur compte , ne fmissent pas d ’une maniere
aussi triste . Il en est de mieux instruils , de plus prudents , qui vont peti-
tement d ’abord , ne se risquent pas dans les adjudications , apprennent la
comptabilite, marchent peu a peu et en raison de l ’etendue croissante de
leurs ressources . Geux-Iä finissent par faire d ’excellents entrepreneurs,
rompusau melier , probes , sachantconduire leurs chantiers , exacts,bons
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praticiens . Les meilleurs entrepreneurs de la province appartiennent ä
cetle categorie , qui rendjdes Services considerables et qu

’on ne saurait trop
encourager . Car si les gros entrepreneurs capitalistes des grandes villes
ne sont pas toujours irreprochables , du moins ont- ils une grande habi-
tude des affaires, savent -ils trouver des ressources inesperees , eviter
les difficultes aux direeteurs des travaux et par suite aux administrations;
mais il n ’en -est pas de meme en province , oü la plupart des entrepre¬
neurs , hommes d ’affaires et capitalistes plutöt que chefs de chantier , ne
savent pas leur metier et ne. sont que des bailleurs de fonds qui ne se
soucient guere dela qualite du travail po

'urvu qu ’ils en tirent un benefice.
Generalement assez mauvais comptables au point de vue de l ’entreprise
du bätiment , ils ne connaissent guere que la comptabilite en partie
double , suivant la methode ordinaire , ce qui est tres-insuffisant dans les
travaux publics ou prives.

A tous les inconvenients qui viennent d ’etre signales et qui resultent
du mode d ’

adjudication publique , il y a un palliadf. Un entrepreneur ne
peut etre declare adjudicataire (aurait-il fait la soumission presenfant les
meilleures conditions ) qu

’autant qu
’il fournit un certificat de capa-

cite , etc . , signe de deux architectes du Gouvernement ouingenieurs des
ponts et chaussees , et vise par l ’architecte Charge de l ’entreprise mise au
concours.

Si ces certificats . etaient toujours serieux et non point donnes par
complaisance, ou si l ’architecte Charge de l ’execution du travail ä adju-
ger refusait son visa toutes les fois qu

’il n ’aurait pas confiance entiere
en l ’entrepreneur, cette condition serait suftisante pour empecber les
enlrepreneurs incapables ou peu scrupuleux de se presenter aux
adjudications publiques. Mais on eomprend combien il est delicat de
refuser , soit les certificats , soit surtout le visa , ä moins de motifs
tres -graves et pour ainsi dire notoires . Aussi tous les entrepreneurs,
bons ou mauvais , parviennent -ils a s ’en procurer . Ce veto est donc ä
peu pres illusoire.

DE LA COMPTABILITE , DE LA CONDUITE DES CH ANTIERS.

Aujourd ’hui , dans les travaux publics et particuliers , l’entrepreneur
a sa comptabilite, l ’architecte la sienne ; il est arrive et il arrive encore
que Tun et l ’autre n ’en ont pas , ou ont une comptabilite tres -imparfaite.

La comptabilite de l ’entrepreneur doit etre tenue de maniere ä pre¬
senter chaque jour la Situation exacte de l ’entreprise . Les formalites y
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doivent etre scrupuleusement observees et , en eas de discussion , pre¬
senter les preuves non contestables d ’une gestion conscieneieuse.

Ainsi qu ’il vient d ’etre dit, la comptabilite en partie double , tout en
oftrant de serieux moyens de controle , est insuftisante et meme imprati-
cable dans la construction des bätiments , ä cause de la quantite de de-
tails que comporte eette industrie . Cette comptabilite de l ’entrepreneur est
ä la fois industrielle et commerciale ; eile doit tenir de ces deux qualites,
etl ’une et l ’autre doivent se lier de teile Sorte qu

’elles puissent permettre
d ’etablir un controle efficace autant que clair.

II n ’
y a rien ä modifier ä la tenue des livres de commerce ; on peut

seulement la decharger de superfetalions inutiles dans la pratique ; limiter
les comptes generaux ä cinq pour eviter la confusion , en se reservant la
faculte d ’ouvrir des comptes accessoires . Cette tenue de livres est un
abrege tres- simple, qui permet ä l ’entrepreneur de se rendre un compte
exact des details qui l ’interessent , par un examen de quelques minutes.
De plus , on eviterait ainsi la repetition des ecritures.

Un inventaire sincere doit necessairement preceder l ’ouverture d ’un
compte. La est la pierre d ’acboppement . Un inventaire est pour un entre-
preneur une grosse affaire , ä cause de la multiplicite des details compo-
sant le materiel , de la quantite exacte des materiaux . Cependant il est
evident que , seul , le premier inventaire donne un travail long et minu-
tieux ; les autres , au moyen d ’ecritures en ordre, doivent etre dresses
avec facilite et rapidement.

L ’ inventaire est le point de depart.
Pour les travaux en voie d ’execution, une main courante d ’attache-

mentscompose le livre essentiel . Ce livre , tenu jour par jour , presente ä
l ’entrepreneur les depenses faites sur chaque chantier pour lequel il ouvre
un compte. Ces depenses comprennent trois categories : materiaux, main-
$ ceuvre , faux frais. L’entrepreneur peut donc se rendre compte, ä chaque
instant , des livraisons de ses fournisseurs et de leur emploi, du travail
fait par ses ouvriers et , parla comparaison avec des travaux identiques,
constater s ’ils perdent du temps et si la main-d ’oeuvre lui est onereuse;
des frais divers , transports , debourses , gratificalions , inlerets des
sommes empruntees , amortissement de la valeur du materiel ; enfm , du
benefice ou de la perte sur chaque Operation , par la diffdrence elablie
entre les prix de revient du chantier et le regiement des memoires.

Les virements de materiaux doivent etre l ’
objet d ’un compte special,

reporle ä un folio separe , et controle par l ’entree de ces materiaux sur
d ’autres chanliers dans la colonne des provenances.

Voici le modele du folio , mise au net , des mains courantes (fig. 1 ) .
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JO _ 5

La colonne 1 est destinee ä reproduire les numeros des
bons ä souche, si l ’entrepreneur veut avoir un moyen de
contröle vis -ä-vis ses fournisseurs . II est certaines entre-

prises , sürtout si elles sont eloignees de la residence de l’en¬

trepreneur , oü ce contröle est necessaire.
La colonne 2 sert ä inscrire les dates.
La colonne 3 sert ä inscrire les quantiles , soit en longueurs,

surfaces , volumes, poids, ou prix et nombre.
La colonne 4 sert ä designer tous les materiaux amenes ä

pied d ’oeuvre , tous les travaux executes jour par jour , sans
omissions ni abreviations ; les transports , debourses de toute
nature.

La colonne 5 indique les lieux de provenance ou les noms
des fournisseurs , d ’apres les indications du devis ou de la
Serie des prix ou de l ’architecte , afin qu’en cas de discussion
sur un point , la facture ou la souche du bon puisse, par sa
date , correspondre ä celle inscrite dans la 2 e colonne, et
fournir ainsi la justification de la reclamation de l’entrepre¬
neur.

Les colonnes 6 , 7 et 8 contiennent les prix de revient et
les sommes afferentes ä chaque article sur les livres d’altache-
ments , mains courantes . Sur ce tableau au net des attache-
ments on ne relate les prix et sommes que des articles de
travaux en regie ou les articles evalues en argent . Les arti¬
cles destines ä etre metres restent en blanc jusqu ’au moment
oü ce metrage peut ütre fait.

La colonne 9 est destinee ä permettre de recourir a tel
chef d ’atelier ou ä tel ouvrier , ou ä l ’architecle , si Ton veut
avoir un renseignement sur un objet particulier.

La colonne 10 repoit les observations de l ’architecte , ainsi

que la flgure jugee necessaire pour accompagner un rensei¬

gnement ecrit.

Legendes ä inscrire en tete
des colonnes.

En A : Nos des bons.

En B : Dates.
En C : Quäntites.

En D : Designation des
travaux.

En E : Provenance des
materiaux.

En F : Materiaux.
En G : Main- d ’oeuvre.
En H : Faux frais.
En I : Prix.
En K : Sommes.

En L : Nom de l ’ouvrier
ou chef de chantier diri-

geant les travaux.
En M : Observations.
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Ces feuilles d ’atfachements au net doivent etre tenues sans ratures,
intercalations , interlignes ou transports en marge . Toute erreur ou men-
tion inexaete est mise enlre parentheses et corrigee d ’autre pari.

Les articles destines ä etre metres restant en blanc dans les colonnes
de prix F , G , H , il sera impossible, lors de Ja redaction du memoire , de
faire des doubles emplois ou de rien oublier , puisque ces articles sont
passes jour par jour.

Ces feuilles d ’attachemenls , formant un livre , sont mises ä la disposi-tion de l ’architecte ou du dient , toutesles fois que l ’un ou l ’autre veulenten
prendre connaissance . Tous deux peuvent en verifierles dötails sur placeet les viser quand bon leur semble . Or, comme les memoires ne sont
que des extraits de ce livre dont tous les articles ont pu etre contröles pareux , il demeure evident que l ’

entrepreneur ne saurait etre soumis ä des
reduetions arbitraires , et qu ’en cas de discussion ou de proces , ce livre
est un temoin irrecusable de sa gestion devant des tribunaux et experts.De plus , la responsabilite de Farcbitecte , au point de vue du contröledes
ouvrages et de leur valeur , est singulierement allegee, car lui ou ses
agents n ’ont autre chose a faire qu ’ä constater jour par jour l ’exaetitude
de la transcription des attachements main courante sur le livre des atta-
chements au net.

Ainsi , la base de la comptabilite de l ’
entrepreneur , comme industriel,est la tenued ’un livre d 'attachements.

Ce livre est tenu double : main courante et au net.
Ce livre , une fois les comptes liquides , peut fournir ä l ’

entrepreneur
quantite de renseignemenfs de nature ä l ’eclairer , s ’il pretend soumis-
sionner des ouvrages de meme categorie . Mais sa veritable utilite reside
dans la consfatation journaliere des causes de ses profits et de ses pertes,en lui fournissant ainsi les moyens d ’augmenter les uns et de diminuer
les autres.

Tenu avec ordre , le resultat total du livre d ’attachements d ’une entre-
prise considerable , ne fera sur le grand -livre que remplir une ligne , sans
qu

’ ii soit besoin de multiplier les ecritures.
Le livre d ’attachements , applicable dans la plupart des constructions

ordinaires , peut , dans certains cas exceptionnels , exiger la tenue de livres
auxiliaires. Mais cela ne saurait modifier le Systeme dont on vient d ’ex-
poser le mecanisme.

Les architectes trouveraient un grand avantage ä pouvoir consulter les
livres-attacbements des entrepreneurs , puisqu ’ il leur seraitfacile ainsi de
connailre exactement la Situation de l

’
entreprise , et s ’ ils doivent comptersur des excedants de depense ou sur des economies pendant le cours
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des travaux . Ces livres , vises par l ’architecte pendant l ’execution des
constraclions courantes , feiles que des maisons , par exemple, lui evite-
raient des ecritures ou la tenue personnelle d ’attachements qui est tou-
jours incomplete , puisqu ’ il ne peut, non plus que ses agents , dans les
constructions privees , etre continuellement sur le chantier , et que cer-
tains details echappent äson attention ou au controle de ces agents.

Pour les travaux publics d ’architecture , on a essaye depuis vingt- cinq
ans divers modes de comptabilite dans les agences de l ’Elat ou de la ville
de Paris , et la force des choses ramene , apres quelques essais, au Systeme
le plus simple.

La mulliplicite des ecritures dont on a Charge ces agences ä diverses
reprises , n ’aboulit qu ’ä la confusion , et ce qui semble devoir etre souvent
un rnoyen de controle n ’est qu

’une maniere de masquer des irregularites
ou du desordre sous uneapparence d ’ordre parfait et de regularite.

L ' architecte et ses agents , dans la construction d ’editices publics im-
portants , ont une double fonction. Ils doivent : 1 ° donner tous les details
graphiques et les instructions necessaires ä leur Interpretation , surveiller
exactement les divers corps d ’etat pendant l ’execution ; 2° constater la
nalure et l ’etendue du travail alin de pouvoir en estimer scrupuleuse-
ment la valeur , et cela , par entreprises.

Ces fonctions sont donc tres- etendues et diverses . Cependant bien
peu d ’agents , sortis pour la plupart de l ’Ecole des Beaux - Arts , sont
capables, meme aprhs avoir passe cinq ans en Italie ou en Greee , de les
remplir exactement ; aussi l ’administration leur adjoint—eile , si Tentre—
prise est importante , des comptables qui sont charges de recueillir les
renseignements , de mettre au net les attachements et d ’etablir les Ele¬
ments propres ä la verification des memoires . Ces comptables sont rare-
ment des praticiens , au point de vue de la construction , et n ’ont pas
d ’ailleurs ä surveiller les chantiers . Ils doivent s’en rapporter aux decla-
rations ou releves des inspecteurs , lesquels ou trop charges de besogne,
ou peu au courant de ce travail exigeant une assez longue pratique , ne
font que transmettre a ces comptables les renseignements qu

’eux-memes
reQoivent des commis de l ’entrepreneur . Bien qu

’ il soit dit que les atta¬
chements doivent etre tenus en double, par Fentrepreneur d ’une part et

par l’agence de l ’autre , il arrive souvent que l ’agence ne prend que des
notes et ne fait que viser et copier les attachements fournis par 1 en-

trepreneur.
La question n ’est pas tant d ’avoir des attachements en double (ce qui

ne signilie rien si une expedition est simplement copiee sur l ’autre) que
d ’avoir des attachements exactement conformes a la verite , c est - ä-dire
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ä l ’execution . C ’est pour arriver ä ce resultat que I
’on a imagine les

carnets , lesquels, entre les mains des commis d ’enlreprises et des agenls
de l ’arehitecte , doivent etre lenus jour par joar et dtre controles les uns
par les autres . Mais dans de vastes construclions oü il entre une si
grande quantite de details de toute nature , il est souvent difficile , sinon
impossible , de consigner tous ces details , qui cependant inlluent par
leur repetilion sur le monlant des memoires . 11 en resulte des discussions,
lesquelles finissent habituellement par un compromis , qui n ’est pas la
verite absolue.

L ’entrepreneur n ’a qu
’ un resultat en vue : realiser des benefices,

L ’administration , de son cöte , ne pense et ne doit penser qu ’ä payer en
raison du marche souscrit et d ’apres les conditions imposees ä l ’entre-
prise . Si l ’entrepreneur s ’apergoit qu

’ il ne fait pas de benefices, il cherche,
par tous les moyens , ä augmenter en apparence la valeur de l ’oeuvre ; si
l ’architecte s ’apercoit que ses previsions sont depassees , il fait en sorte
d ’appliquer les conditions des cahiers des charges et les prix des series,
de maniere ä diminuer , autant que faire se peut , le chiffre des somnies ä
payer . La verile , ou plutöt la valeur reelle de l ’oeuvre , est generalemenl
entre ces deux extremes . C ’est cette valeur qu

’il importe de connaitre
exactement . Or, des attachements bien tenus peuvent seuls l ’etablir . Le
Systeme indique preeedemment n ’est complet , en realite , que pour l ’en¬
trepreneur . Ces attachements main courante ou mise au net , en les
supposant tenus avec regularite , menlionnent bien les depenses faites par
l ’entrepreneur , soit en acquisitions de materiaux , en main- d ’oeuvre et en
faux frais, mais iis ne disent pas si ces depenses sont legitimement dues.

Prenons un exemple : un entrepreneur de magonnerie achete et fait
venir de la pierre sur un chantier . Il n ’y a pas ä douter , d ’

apres ses
attachements qui ne font que mentionner les livraisons , qu ’il a reellement
acquisetpaye tel cube de pierre mentionne audit livre d ’attachements;
mais s ’il a un appareilleur intelligent , le dechet sur cette pierre fournie,
pour la mettre en oeuvre , ne sera que de l/10 e

; s ’il a un appareilleur
incapable ou peu soigneux , ce dechet pourra s ’elever ä 1/5 ° du cube
recu en chantier . Or , ce que l

’architecte doit compter , c ’est la pierre en
oeuvre inscrite dans le plus petit parallelipipede possible . Le memoire ne
doit admettre que ce maximum de dechet ; donc si le livre attachement de
l ’entrepreneur prouve a l ’architecte que l ’entrepreneur a reellement
depense cette somme , il ne prouve pas que cette somme lui soit due ou
qu

’il y ait une reduction reguliere ä faire sur cette somme representant
une valeur brüte . L ’attachement de l ’architecte est donc distinct du livre¬
altachement de l ’entrepreneur et ne mentionne que ce qui est reconnu
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par Tagence comme etant mis en oeuvre . Tonte la comptabilite de l ’archi-
tecte s’appuie sur les attachements qu

’ il fait prendre [iar ses agents etqui
doivent etre eontröles et vises par l ’entrepreneur , afin qu ’il ne puisse
etre souleve aucune discussion de faits lors de la verification des memoires
fournis . Mais si les carnets d ’atlachements sont tres- simples ä tenir
lorsqu ’il s 'agit de poids, de nombres , de surfaces et de longueurs , ils
exigent un travail long et souvent difficile , s ’ il s ’agit de volumes , c ’est-
ä- dire de pierres de taille mises en oeuvre dont les formes sont com-
pliquees , trds -variables et sur lesquelles il est accorde un dechet que
Tentrepreneur est naturellement interesse ä presenter comrae etant con-
siderable.

II y aurait un moyen bien simple d ’eviter ces difficultes de releves des
cubes mis en oeuvre pour en composer les attachements ; ce serait que
l ’architecte donnät lui-meme les calepins d ’appareil.

Mais en general il se preoccupe d ’autres questions et , quand il donne
un detail , ne prevoit pas meme comment l ’appareilleur disposera les lits,
joints et coupes des pierres qui doivent composer ce detail . Sans parier
des inconvenients , au point de vue de l ’art et de la structure , qui sont la
consequence de ce dedain que les archilecles professent le plus souvent
pour Tappareil , il v a lä une porte ouverte aux abus les plus scandaleux
et aux depenses les moins utiles . C ’est sur cette negligence ou cetie
insouciance de la plupart des archifectes places a la tete des grands
travaux publics, que les entrepreneurs adroits comptent pour faire de
beaux benefices dont il estimpossible de leur contester la legitimite.

Ainsi , soit ( figure 2) un detail donne par Tarchitecte a l ’appareilleur,
sans indiquer la coupe des joints , —je prends ici un des exemples les plus
simples . — L’

appareilleur comprenant les interets de son patron se gardera
de disposer les joints de la pile ainsi qu ’il est indique en A pour une
assise, en B pour celle au- dessus ; il plaeera ses joints eomme il est
marque en C . Car , pour le morceau en A comme pour le morceau en B,
il n ’est accorde de dechet comme pierre abattue , que le cube a et b, tandis
que pour le morceau C il est accorde comme dechet de pierre abattue le
cube c et le cube d. Or — je suppose que Tappareilleur est intelligent —

pour lailler ce morceau C , il aura ete querir dans le chantier une pierre
brüte E , epauffree ou biaise aux angles et payee au fournisseur suivant
son cube reel , tandis que Tarchitecte reconnaitra comme abattus les
cubes des triangles qui n ’existaient pas , et payera a son tour ä cet
entrepreneur , pour un morceau mis en oeuvre , un cube plus fort que le
cube reellement fourni ; et comme on accorde non - seulement ä l

’entre-
preneur la valeur du cube suppose abattu , mais aussi une somme pour

56
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le travail necessite par cet abattage, il en resulte qu’on lui tient compte
d ’une somme pour un cube de marchandise qui n ’est pas fournie et d ’une
seconde somme pour la peine qu ’il aurait du prendre ä enlever ce

3?

^ X1

cube. Les architectes de la renaissance , economes de leurs mate' riaux,
auraient appareille ces trumeaux avec pilastres , ainsi qu ’il est trace en F.
Ils auraient compose une assise avec le pilastre formant boutisse et
l ’assise au -dessus , avec un joint d ’axe et un carreau de pilastre , suivant
les lignes ponctuees . De cette fagon ils eussent evite tout dechet de
pierre.

Dans le cas presente ici , cela est peu de chose ; mais lorsque les details
d ’architecturesont compliques , lorsque les retours d ’

equerre sontrepetes,
lorsque les saillies sont prononcees , cette indifference que professent
la plupart des architectes officiels pour le trace de l ’appareil se resout en
des depenses inutiles monlant ä un chiffre tres-eleve.

Si , au contraire , les architectes prenaient la peine det racer eux - memes,
ainsi que cela se iaisait pendant les epoques barbares du moyen äge , les
calepins d '

appareil, ils pourraient eviter ces depenses inutiles et former
de ces calepins la minute de carnets d ’attachements sinceres ; ce qui
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serait une economie de temps pour leurs agences et une certitude de
bonne execution.

II est vrai de dire que pour eomposer ces calepins d '
appareil, il faudrait

que les architectes voulussent bien tenir compte dela nature des materiaux
(pierre ) livres sur les chantiers.

Aulrefois les assises de pierre dure employees ä Paris etaient basses;
la röche de Bagneux n ’avait pas plus de 0 m

, 50 entre lits et le liais 0 m
, 25

a 0m
, 30 . Aujourd ’hui , on fait venir des carrieresde l

’Est etde Bourgogne
des pierres dures qui ont 0m

, 60 ä 0 m
,80 de hauteur . II eüt ete convenable

de subordonner jusqu ’ä un certain point les membres de l ’architecture ä
ces hauteurs , comme les mailres barbares du moyen äge et ceux de la
renaissance subordonnaient les membres de leur architecture aux hau¬
teurs d ’assises qui etaient mises ä leur disposition.

Nos architectes ne paraissent pas se preoccuper , pour la plupart , de
ces questions et nous payons les frais de leur insouciance ä cet egard.
Ainsi chacun pourra voir, dans des monuments recemment eleves , des
stylobates ( figure 3) dont les lits sont places en J au lieu d ’etre places

en A . II en resulte que l ’on a payd , comme il est dit ci-dessus , la pierre
comprise dans les evidements a et c et le travail d’abattage de cette
pierre , au lieu de ne payer que l ’epannelage b b. Si cela se repete sur
une longueur de I ou 2 kilometres et plusieurs fois dans la hauteur des
elevations , ces depenses inutiles ne laissent pas d ’atteindre un assez beau
ehiffre.

Nos administrations se soucient generalement peu de ces sortes de
choses ; ce qu

’il leur faut , ce sont des tableaux bien regles et chiffres,
d ’une apparence parfaitement reguliere.
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Ce qui les preoccupe surtout , c ’est de complaire ä une eongregntion
toute-puissonte qui dispose des faveurs et des places. Peu leur importe
d ’ailleurs l ’emploi de methodes simples , raisonnees et propres ä realiser
des economies.

Et ce qui vient d ’etre dit pour la pierre peut s ’appliquer ä toutes les
parties de la construelion . L ’abus du poids des fers employes dans la
plupart de nos bäliments civils, depasse ce qu

’on peut imaginer , parce
que les architectes ne veulent pas se rendre un eompte exact des forces
strictement necessaires et s ’en rapportent le plus souvent aux entrepre-
neurs , lesquels , bien entendu , ne trouvent jarnais qu

’on fait abus de ces
forces . Le fer etant paye au poids , et la main- d ’oeuvre qui compose une
grande partie de la valeur n ’etant pas en raison de ce poids , l ’

entrepre-
neur a toujours interet ä fournir des pieces pesantes , et si l

’architecte
n ’est pas en etat d ’imposer le maximum du poids necessaire dans un cas
prevu , s ’il n ’a pas acquis une parfaite connaissance des re'sistances , il
sera dispose , dans la crainte de eompromettre sa responsabilite , ä
accueillir les observations de l ’

entrepreneur , lequel , dans son propre
interet , est toujours enelin ä exagerer ces poids . Je demande si c ’est ä
Rome ou ä Athenes que les arcbitectes sont mis en Situation d ’acquerir ä
cet egard l ’

experience necessaire ?
Dans une bonne construction , les alcacbements ne devraient fttre que

la reproduction ä tres-peu pres identique des ordres et details donnes . Et
si les administrations prenaient souci des interets qui leur sont eonfies,
plutol que de se mettre a la disposition de la coterie ou de l

’ecole domi¬
nante ; si , au lieu de s’ingerer dans des questions d ’art auxquelies eiles
n ’ont rien ä voir et qu ’elles ne sont pas faites pour discuter , eiles prenaient
en main ces interets qui doivent seuls les preoccuper , c ’est ä l ’examen
attentif de ces details de la conduite des ehantiers que leurs soins se
porteraient.

Elles connaitraient bientöt alors l ’etendue des depenses inutiles qu
’elles

laissent faire, tout en ayant entre les mains la comptabilite la plus regu¬
liere . Elles admettraient que la question n ’est pas tont de payer ce qui est
fait que de ne pas faire , et payer , par consequent , cequi est superflu ; de ne
pas admettre que par ignorance , insouciance ou fanlaisie, on Charge son
budget de depenses qui ne profitent ä personne etdeviennent un objet de
scandale pour les gens senses , Sans probier ä l ’art de l ’architecture dont
la premiere loi est de proportionner la depense a l

’objet.
Le jour oü une administration a la tete des travaux d ’architeeture , au

lieu d ’etre un bureau de placement pour les laureats de l
’Jnstitut (qui

s’eloignent chaque jour davantage des etudes qn
’exige notre temps pour
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former de bons conslructeurs ) et les affilies ä la congregation , voudra
prendre le röle qui lui est assigne dans l ’Etat , eile se preoceupera de
la conduite des chantiers aulrement que par des reglements dont les
clauses ne se conforment pas toujours ä ce qu

’indique la pratique . Elle
voudra connaitre comment les architectes qu

’elle emploie proeedent dans
leurs rapports avec les chefs d ’entreprises , comment leurs ordres sont
donnes ; s ’il en est qui s ’ingenient ä simplifier les methodes et les rounges,
eile saura distinguer ces architectes ; car il est ä remarquer que chez *

l
’architecle le merite de l ’artiste s ’allie toujours a la bonne direction

qu
’il sait donner aux travaux , ;i son initiative, ä la nettete de ses rapports

avec ses subordonnes et ä la simplification des methodes, ä la regularite
de la comptabilite.

II est encore une question d ’un interet majeur et qui devrait preoccu-
per d ’ une maniere serieuse les administrations auxquelles imcombe la
direction des travaux publics, c ’est celle relative ä l ’etablissement des
prix.

Jusqu ’ä ce jour l
’adminisfration de la ville de Paris,entre autres , etablit

une Serie des prix pour l ’annee courante . Je ne mets pas en doute le soin
qu

’elle apporte dans l
’etablissement de ces prix , mais le proverbe « qui

coinpte sans son höte compte deux fois » est applicable a ee cas . II
est assez etrange qu

’ une administration , si eclairee qu
’ on la veuille sup-

poser , etablisse seule les bases de marches qu
’elle contracte avec des

fournisseurs . Cette methode, qui n ’est autre que celle du maximum im-

pose au commerce , est depuis longtemps , et avec raison , condamnee
par les economistes . Les materiaux fournis et mis en ceuvre par un en-
trepreneur sont au total une marchandise , aussi bien qu’ un pain de Sucre
ou un habit . On pense actuellement a demander aux entrepreneurs leur
concours pour etablir les prix des series futures ; c ’est un progres.
Ne serait-il pas plus juste de laisser en ceci comme en tout la liberte
complele des transactions et d ’etablir des series de prix , non pour tous
les travaux d ’une annee , mais pour chaque entreprise en particulier?
Cela obligerait les architectes a s ’occuper de ces questions imporlanles
dont ils ne prennent eure aujourd ’hui ; a s ’enquerir par eux - m6mes des
prix applicables en teile circonslance et pour lei travail ; et peut- etre
cette etude forcee leur ferait- elle modifier d ’une maniere favorable des

projefs dresses le plus souvent sans trop savoir quels seront les moyens
propres ä les executer.

L ’arcbitecte ne peut touf faire par lui-meme : il faudrait qu ’il fut
doue d ’une facilite de travail qui n ’est pas donnee ä tout le monde;
mais il doit elre au courant de tout ce qui se fait sur son chantier et avoir
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les divers details de l ’
entreprise presents ä l

’esprit , de teile sorte qu
’ il

puisse repondre clairement aux queslionsqui luisont adressees ä chaque
instanl.

Chacun de ses agents , s ’il en a plusieurs sous ses ordres , — et il en a
generalement plus _

*est necessaire , parce que l ’administration tient
a donner des places , — aurail une part du travail definie ; par suite , une
part de la responsabilite . Chacun de ces agents , dis—je , rendrait compte de
son travail tous les jours , des retards apportes dans l ’execution , des dif-
ticultes qui ont pu se presenter , des mal - facons, s ’il en existe ; ces obser-
valions seraient consignees par lui sur un registre ad hoc. L ’arcbilecle,
pour peu qu

’il observe , aura bientot reconnu les aptitudes particu-
lieres ä chacun de ces agents , et c ’est en raison de ces aptitudes qu

’il
les emploiera de preference . A plus fortes raisons l

’architecte devrait-il
etre laisse completement libre dans le choix de ces agents , car s ’il endosse
une responsabilite , il est trop juste qu

’il ait la liberte d ’employer le per-
sonnel qui lui convient . Au lieu denommer elle- meme les employes dans
les agences , l ’administration n ’aurait qu

’ ä allouer a rarchitecte une
somme de . en raison de l ’importance de Fentreprise , en lui laissant
la faculte, moyennant celte retribution proportionnelle , de la repartir
comme bon lui semblerait . Mais on sent bien que nous n ’en sommes
pas lä , et qu

’il faudrait changer beaucoup de choses dans notre regime
administralif pour en arriver ä cette appreciation exacte de la responsabi¬
lite en matiere de travaux publics.

Les agences , composees d ’un trop grand nombre d ’ employes , ainsi qu
’il

a ete dit ailleurs , — employes payes d ’une maniere insuftisante , parce
qu

’ils sont trop noinbreux , — ne font que peu de besogne et font cette
besogne sans beaucoup d ’ordre et de methode . De lä , des comptes sou-
vent difficiles k etablir , des contestations et reclamations sans fin , une
surveillance insuffisante sur les cbantiers . Ces agents arrivent sur les
chantiers , dans Fapres-midi , ä des lieurcs ä peu pres fixes . Les chefs d ’a-
teliers ne sont pas longtemps sans le remarquer et , s ’ils ont quelques
materiaux defectueux ä passer , s ’ils ont quelque interet ä negliger un tra¬
vail , c ’est de six heures du matin ä midi qu

’ils lächent la main.
Le laisser-allcr , la mollesse , le defaut de precision et d ’exactitude qui

nous ont ete si funestes en ces derniers temps et nous mettent ä deux
doigts de l ’abime , se sont introduits depuis bon nombre d ’annees dans les
chantiers . Est-ce pour prevenir les consbquences d ’ un pareil etat de
choses que les architectes emploient , dans les bätiments publics qu

’ils ele-
vent , moitie plus de materiaux qu ’il ne serait besoin? Est - ce pour
parer , par exces de force , aux eventualites fächeuses que pourrait faire
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naitre ce defaut de surveillance et de precision parfois? Quoi qu
’il en soit,

il y a lä matiere ä reformes . Mais pour faire des reformes , la premiere
condition est de laisser de cote les questions de personnes , et jusqu’ä
present , sous la forme monarchique aussi bien que sous la forme repu-
blieaine, l ’administration franpaise fait , avant tout , passer les questions
de personnes.

La conduite d ’un chantier exige certaines qualites qui ont leur impor-
tance et qu' il serait peut-etre bon de faire ressortir dans la partie de l ’en-
seignement qui traiterait des questions administratives . On peut constater
que les agents employes sur les travaux adoptent plus ou moins les ma-
nieres de faire du maitre , par cette raison que ce stage est ä peu pres le
seul enseignement qui leur soitdonne : FEcoledesBeaux -Arts , ne croyanl
pas devoir ä ce sujet indiquer une regle de conduite . Si le maitre est un
homme de sens , ordonne , exact et habile, les agents sous ses ordres s ’ha-
bituent ä ces manieres d ’etre et de faire et en tirent profit pour eux-
memes . Maissi ce maitre est brouillon , incertain et inhabile dans ses rap-
porls avec les entrepreneurs et les ouvrieis , son agence ne tarde pas,
faute d ’une premiere instruction süffisante, ä suivre les memes errements.
Ainsi voit-on des generations perpetuer de deplorables methodes.

Independamment de son merite comme arliste , l ’arehitecte doit reunir
d ’autres qualites necessaires dans ses rapports avec Fadministration ou
les clients et avec ses subordonnes . Bien que ces qualites tiennent au
caraetere de l ’homme, on peut les developper cependant jusqu ’ä un cer-
tain point, par l ’education , chez ceux qui ne les possedent pas naturelle¬
ment . Je dis : education. C ’est qu

’en effet , il y aurait ä donner parallele¬
ment ä Fenseignernent tbeorique , necessaire aux jeunes architectes,
certaines regles de conduite qu ’on laisse ä l ’experienee , au temps et aux
circonstances , le soin de leur imposer , souvent ä leurs propres depens ou
au detriment des clients . Si les architectes formaient un corps , ce serait ä
ce corps ä etablir ces regies de conduite ; mais nous avons explique plus
baut pourquoi la Constitution de ce corps est impossible dans les circon¬
stances presentes : les elements faisant, defaut et les architectes n’elant
generalement point penetres de la necessite de sauvegarder , avant tout,
la parfaite independance du caraetere , en presence des elements avec
lesquels ils sont forcement en rapport . Nous sommes si peu habitues A
cette independance que beaucoup confondent cette qualite avec un defaut
odieux ; savoir : l ’etat de revolte en permanence , l ’esprit d ’opposition
systematique en face d ’une autorite quelconque. Et cependant, si Fon
voulait un peu reflechir et observer, on remarquerait que les caracteres
reellement independants sont ceux qui presentent aux pouvoirs, quels
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qu
’ils soient , les garanlies les plus serieuses en ce sens , qu

’ayant accepte
un confral , une mission , une fonction, une Charge en toute liberte , ils
n ’ont d ’autre desir que de s ’acquitter le plus honorablement possible de
ces engagemenfs consenlis librement et sans autre preoccupation que
celle de concourir au resultat en vue duquel ils les ont consentis.

Le cöte faible des pouvoirs arbitraires est de n ’avoir bientot autour
d ’eux , pour leur porter appui, que des esprits sans convictions , soumis
quand meme , sans initiative et sur lesquels , par consequent , on ne peut
compter auxjours decrise . Lorsque ces pouvoirs s ’affaiblissent,l ’asservis-
sement qu

’ils appelaient devouement les abandonne , s ’il ne se tournc
contre eux.

Un chantier est un petit gouvernement et l ’on reconnait bientöt, ä la
maniere dont il est tenu et aux resultats qu

’il donne , si celui qui le
dirige est ä la hauteur ou au-dessousde sa mission . Savoir inspirer ä tous
le senliment des devoirs en etant lui meme le premier ä les remplir , est
la condition principale imposee ä l ’architecte . Faire toute chose simple-
ment et sans bruit , mais au moment opportun ; prevoir , ne prendre une
decision qu

’apres avoir mürement reflechi et avoir ecoute les observa-
tions presentees par tous les interesses ; mais alors , mainlenir cette deci¬
sion sans varier , avec fermele et suite : c ’cst tracer la ligne de conduile
prudente et sage qui evite de fächeux mecomples . Conserver avec ses
subordonnes des rapports toujours bienveillants , sans tomber dans la
familiarite ; eeouter patiemment les reclamations , examiner lout parsoi-
meme ; conserver dans toutesles contestations une equite parfuite ; cou-
vrir de sa responsabilite les agents directement places sous les ordres du
chef, quitle , s ’ils se sont trompes , ä les averlir severement en particu-
lier ; ne jamais s ’en rapporter a une affirmalion et la conlröler par un
examen personnel ; savoir ce que Fon veut et l ’

expliquer claircmenl. ;
rester fidele ä sa parole ; c ’est inspirer la deference , le respect et la
confiancedansunchantier,c ’est provoquerle devouement desesprits droits,
les seuls qui soient capables d ’en offrir d ’utiles ; car il ne laut pas croire
que l

’on puisse , dans un chantier , se passer des devouements bases sur
l ’estime et le respect que l ’on porte au chef. Ni les interöts materiels
satisfaits, ni les salaires eleves ne remplacent cet appui indispensable
pour mener une enlreprise a bonne fin ; et les devouements que Fon croit
acquerir par des avantages purement materiels , sont fugitifs comme peu-
vent l ’etre ces avantages . Celui qui a empoche son beneficc ou son salaire
a nris dans sa bourse , avec son argen ! , le devouement qu ’ il manifestait ; il
en sort pour passer en d ’autres mains . Mais le devouement pour un carae-
tere equitable, ferme et bienveillant , sachant apprecier et reconnaitre les
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Services, soutenirceux qui l ’ont aide dansl ’

accomplissement d ’un devoir;
ce devouement-lä , vous le trouvez toujours pret , et si peu d ’hommes sont
eapables de vous l ’offrir et de vous le conserver , du moins etes-vous
assure qu

’il ne faillira jamais . La bonne discipline dans un chantier ne
peut s ’etablir que sur le respect que l ’on porte au chef, ä ses capacites,
ä son caractere . Et le defaut de discipline se resout en des mal-fagons,
en des depenses inutiles, si ce n ’est pis ; suscite des difficultes inter-
minables . Cependant les administrations s ’inquielent-elles serieusement
de ces conditions ? . . .

Nous avons tous vu sur les chantiers de ces arcbitecles ne donnant
jamais un ordre clair ; agites , s ’

emportant contre tous et ä propos de tout,
impolis envers leurs inferieurs , faisanl recommencer trois fois un detail
pour l ’execution duquel ils n ’ontd ’ailleurs donneaucune inslruction pre-cise ; croyant imposer par le bruit qu ’ils font et les eclats de leur colere
de cominande , souvent sans molifs ; incapables d ’examiner et de rectifier
une epure , repoussant toute observation parce qu

’il leur serait impos-
sible d ’en discuter la valeur ; pretendant decider sur tout d ’

apres leur
caprice . . . Ces memes hoinmes , qui s ’irnaginent inspirer par eette pose
ridicule le respect ou la crainte ä leurs subordonnes , mais que ceux -ci
trompenl le plus qu ’ils peuvent , ce qui ne leur est pas d ’ailleurs tres-dif-
ficile ; ces memes hoinmes , voyez- les aupres des chefs des Services admi-
nistratifs . Ils sont souples comme gants , inielleux et pleins d ’une bumble
deference ; promettanttout, afBrmant tout ce qu

’on veut qu
’ils affirment,

niant tout ce qu
’ on desire leur faire nier . . . Aussi sont-ils vus d ’un oeil

favorable et certains d ’obtenir toutes sortes d ’avantages. On pourrait citer
d ’autres lypes parmi cette classe d ’architectes favorises. . . Mais ä quoi
bon ? Mieux vaut dire , en terminant , que pour faire un architecte , il faut
d ’abord prendre ce qu

’on designait autrefois par les mols un honnele
komme, et l ’on peut affirmer que cette qualite s ’allie neuf fois sur dix
au vrai talent, au savoiret ä l ’experience.
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